
Les détenus
peuvent
communiquer par
vidéoconférence
avec leurs
familles 

Une rencontre de sensibili-
sation sur l’importance

d'évoluer dans un environ-
nement propre et sain,

imprégnée de concepts de
respect et de protection de

l’environnement, a été orga-
nisée au profit des enfants
de la lune, à l’initiative de

l'Agence nationale des
déchets (AND), en collabo-

ration avec l’association
«les collecteurs du bonheur»

d’aide aux enfants atteints
de maladies rares. 

C ette rencontre a été organisée au
siège de l'AND, en présence de la
ministre de l'Environnement et de

la Qualité de la Vie, Nadjiba Djilali, et la
Déléguée nationale à la Protection de l'en-
fance, Meriem Cherfi, et des cadres du sec-
teur. Dans une ambiance bonne enfant,
une pièce de théâtre a été présentée pour
imprégner ces jeunes patients atteints de
«xeroderma pigmentation» (XP) des
notions essentielles de la rationalisation
de la consommation, et de la valorisation
des déchets. Pédagogique et interactive,
la pièce a introduit de manière ludique les
concepts du tri des déchets, du recyclage
de (plastique, carton, aluminium, et autres
matières), détaillés avec enthousiasme et
humour. À travers un jeu de questions-
réponses animé, les enfants ont été égale-
ment encouragés à adopter l'idée de pré-
server leur environnement, maison, quar-
tier et écoles propres en respectant les
bonnes pratiques. Les jeunes patients ont
été également invités à animer un atelier
baptisé «le chef écologique» , où le chef
Nadjet Laouami a initié les enfants à cuisi-
ner de manière écologique et responsable
en recyclant des ingrédients . "L'objectif
est «d'œuvrer à accroître la sensibilisation

à la réduction du gaspillage alimentaire en
apprenant aux enfants comment réutiliser
les restes des aliments et utiliser les ingré-
dients de manière créative pour créer des
recettes délicieuses», a-t-elle déclaré. De
son côté, le représentant de l’association
«Les collectionneurs du bonheur», Mounir
Boudissa a indiqué qu' «une moyenne de
12 tonnes de différents types de bou-
chons en plastique est collectée annuelle-
ment par l’association à travers son réseau
de bénévoles qui s'étend à travers le terri-
toire national». La chargée de communi-
cation de l’association, Sarah Derriche a
ajouté que «ces bouchons sont récupérés,
triés et vendus à des entreprises spéciali-
sées dans le recyclage pour récolter des
fonds pour soutenir la cause des enfants
de la lune. Soulignant que «des conven-
tions sont également signées avec plu-
sieurs entreprises pour la récupération des
bouchons en plastique». L’association
mobilise cette action écologique et envi-
ronnementale pour aider les enfants
atteints de maladies rares et orphelines
pour l’acquisition de médicaments et
divers autres équipements nécessaires
(casque anti-UV, vêtements spéciaux) au
profit des enfants souffrant de ces patho-
logies. Notant qu’elle œuvre également à
équiper des classes d’équipements spé-

ciaux pour permettre aux enfants de la
lune d’aller à l’école. 

L. Zeggane 
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PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Des enfants de la lune
sensibilisés par l’AND 

Retailleau, 
un ministre 

« encombrant ! »   
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SON ATTITUDE À L’ÉGARD 
DE L’ALGÉRIE EMBARRASSE

MACRON ET SON
GOUVERNEMENT 

L’ Algérie a célébré, dignement et fièrement,
le 19 mars dernier, la Fête de la Victoire
qui a consacré la fin de la colonisation

française. Un jour de 1962 historique lors duquel
le cessez-le-feu a été proclamé. Ce fût la fin de
132 ans d’une colonisation de peuplement brutale
qui a pratiqué les crimes les plus abominables sur
les autochtones. Le lourd contentieux de la coloni-
sation reste en suspens. Mais, le sort de l’Algérie
indépendante et souveraine était définitivement
scellé ! Et pourtant, 63 ans après cette indépen-
dance payée au prix du feu et du sang, les des-
cendants de l’OAS et leurs assimilés cherchent à
réinventer la pensée coloniale. Les outils ont
changé, mais le modus operandi est le même.

Les Algériens, hier assujettis dans leurs propres terres,
sont les mêmes que l’on tente d’asservir aujourd’hui à
l’étranger.  En effet, nous assistons à une recrudescence
du sentiment anti-Algériens en France depuis l’avène-
ment de la crise entre les deux pays. Si, antérieurement
à ce contexte de graves tensions, les résidents algériens
ou algéro-français n’avaient pas forcément droit au même
traitement réservé aux « Français de souche », ils sont
aujourd’hui une cible privilégiée des milieux extrémistes.
Tandis que, des membres du Gouvernement, comme
Bruno Retailleau, assument sans vergogne une politique
anti-algérienne axée sur des expulsions massives. Il y a
quelques jours, un autre « Retailleau » entre en scène.
Le ministre de la Justice, Gérald Darmanin, a, sur le pla-
teau de TF1 mardi dernier, épousé « la riposte graduée »

de son collègue. Il a même franchi un cap en ouvrant la
porte à une autre dérive. Celle de s’attaquer aux Algé-
riens, leur pourrir la vie. « Avant de toucher les gens de
la rue, nous avons à toucher les dirigeants politiques »,
a-t-il affirmé sans aucun complexe ! C’est-à-dire, livrer les
Algériens à la vindicte populaire. C’est le cas, puisque les
brimades, les provocations et les mauvais traitements
sont devenus le lot quotidien de nos ressortissants. À
l’entrée des aéroports de Paris, devant les guichets des
préfectures pour les régularisations de routine ou dans
les espaces médiatiques, les Algériens sont jetés en
pâture. Ils sont victimes de stigmatisations méthodiques.
Derrière ce racisme décomplexé, ce sont les enfants des
harkis et des idéologues anti-indépendantistes qui s’atta-
quent aux Algériens.  Ces racistes qui regrettent le passé
ignominieux de leurs aïeux. Des enfants de colons, qui
ont réduit les Algériens à la condition de sujets, classés
des citoyens de seconde-zone et réprimés chez-eux.
Mais qu’ils sachent que l’Algérie est à mille lieues du
régime de l’indigénat. L’Algérie défendra ses ressortis-
sants face à cette stigmatisation lâche et insidieuse.

Farid GuellilL’
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Halte à la stigmatisation 
des Algériens !

Deux
terroristes
étrangers

abattus par
l’ANP

ILS ONT FRANCHI NOS
FRONTIÈRES À IN GUEZZAM 

P 2
LES USA ET LA POLITIQUE

DE RÉPRESSION DES
MILITANTS PALESTINIENS

Une histoire
qui se répète
L a revue américaine The New Yorker

a publié un article de David Cole,
avocat et ancien directeur de l'American
Civil Liberties Union, dans lequel il
revient sur l’arrestation récente de Mah-
moud Khalil, militant palestinien et étu-
diant à l’Université Columbia.

Ce dernier a été interpellé par des
agents du Département de la Sécurité
intérieure des États-Unis et fait l’objet
d’une tentative d’expulsion. Cole affir-
me que cet incident s’inscrit dans une
longue tradition de répression visant les
militants palestiniens par les autorités
américaines. Il y a près de quarante ans,
huit jeunes migrants – sept Palestiniens
et l’épouse kényane de l’un d’entre eux
– avaient été arrêtés à Los Angeles par
les services de l’immigration. Parmi eux,
certains étaient étudiants, d’autres pos-
sédaient une carte de résident perma-
nent. Leur tort ? S’être engagés dans des
activités en soutien à la cause palesti-
nienne. Ils furent accusés par le gouver-
nement d’appartenir à un groupe pro-
mouvant les idéaux du communisme
mondial, une justification fondée sur
une loi de l’ère de la Guerre froide, le
McCarran-Walter Act de 1952. Cole,
alors avocat, avait rejoint l’équipe juri-
dique en charge de leur défense. Malgré
l’abrogation, en 1990, de la disposition
concernant le « communisme mondial »,
la procédure d’expulsion avait perduré,
alimentée par de nouvelles accusations
liées à un soutien matériel supposé à
des organisations qualifiées de terro-
ristes. Après deux décennies de bataille
juridique, la justice avait finalement
rejeté ces accusations, qualifiant l’affaire
de « honte pour l’État de droit ». La situa-
tion actuelle de Mahmoud Khalil semble
être une réminiscence de cette affaire
emblématique. Titulaire d’une carte de
résident permanent, il est accusé d’avoir
organisé des manifestations pro-palesti-
niennes à l’université, des activités que
le gouvernement assimile à un soutien
au terrorisme. La Maison Blanche a affir-
mé que Khalil avait « propagé des dis-
cours favorables au Hamas ». Quant à
Donald Trump, il a déclaré sur sa plate-
forme que son administration cherche-
rait à expulser toute personne impli-
quée dans des « activités pro-terroristes,
antisémites et anti-américaines ». Pour-
tant, la Constitution américaine, et
notamment son Premier Amendement,
protège le droit à la liberté d’expression,
même lorsqu’il s’agit de discours contro-
versés. La Cour suprême a, par le passé,
défendu des positions similaires,
comme le droit des néonazis à manifes-
ter ou celui du Ku Klux Klan à brûler des
croix. Ces décisions illustrent un princi-
pe fondamental : le gouvernement ne
peut réprimer une idée sous prétexte
qu’elle est jugée offensante ou inaccep-
table par une partie de la société. La
volonté de recourir à une loi exception-
nelle permettant au Secrétaire d’État
d’expulser une personne étrangère sous
prétexte que ses activités auraient des
conséquences graves sur la politique
étrangère américaine suscite également
des interrogations. Selon David Cole,
prétendre que des manifestations pro-
palestiniennes sur un campus universi-
taire pourraient avoir de telles répercus-
sions est absurde. Si tel était le cas, des
milliers d’étudiants à travers le pays
devraient alors faire face à des mesures
similaires. 

M. Seghilani
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6.4 TONNES DE PAIN JETÉES DANS LES POUBELLES
DURANT LA PREMIÈRE QUINZAINE DE RAMADHAN 

ICONE DU FOOTBALL ALGÉRIEN 

Djamel Menad
nous a quittés 
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BARIKA, CET APRÈS-MIDI À 15H00 

Fadhl El Mesk,
en pôle
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Ce mal chronique
chez l’Algérien ! 

Deux causes
justes chevillées
au corps 

Ghaza saigne 

PALESTINE ET SAHARA
OCCIDENTAL

634 MARTYRS EN QUELQUES
JOURS 

À PARTIR DE L'AÏD EL-FITR 
Les Algériens doivent se débarrasser de cette mauvaise habitude qui revient chaque
Ramadhan. En dépit des appels à une consommation sage, à travers des campagnes de
sensibilisations, ce phénomène sévit. 

w Le président Tebboune présente ses condoléance 

DÉCÈS DE L'ANCIEN
INTERNATIONAL
ALGÉRIEN DE FOOTBALL
DJAMEL MENAD 
Le président 
de la République
présente 
ses condoléances 

Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a présenté ses sin-
cères condoléances et exprimé sa pro-
fonde compassion à la famille de l'ancien
joueur de la JS Kabylie et de l'équipe
nationale de football, Djamel Menad,
décédé samedi à l'âge de 64 ans. "C'est
avec une immense tristesse et une pro-
fonde affliction que le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a appris la douloureuse nouvelle du
décès de Djamel Menad, l'une des
légendes du football algérien. Une perte
bouleversante pour l'ensemble de la
famille sportive et footballistique algé-
rienne. Après s'être illustré en tant que
joueur de la JS Kabylie et avoir brillé au
sein de notre équipe nationale dans les
années 1980-1990, il s'apprêtait à écrire
un nouveau chapitre de gloire en tant
qu'entraîneur. Son parcours au grand
palmarès, jalonné de réalisations et de
victoires sur les scènes nationales, conti-
nentale et internationale, reste gravé
dans la mémoire de tous les supporters.
Les Algériens garderont de lui le souvenir
d'un homme à la conduite exemplaire.
En cette douloureuse épreuve, le prési-
dent de la République présente ses sin-
cères condoléances à la famille du défunt
et à l'ensemble de la famille sportive, les
assurant de sa profonde compassion et
implorant Allah Tout-Puissant, en ces
derniers jours du mois sacré de Ramad-
han, d'accorder au défunt Sa Sainte Misé-
ricorde, de l'accueillir en Son Vaste para-
dis et de prêter patience et réconfort à
ses proches. «A Allah nous appartenons
et à Lui nous retournons», lit-on dans le
message de condoléances.

R. N.



ACTUALITÉ2 Dimanche 23 mars 2025

LE BARRAGE VERT
Un projet
stratégique
en progression 
Dans le cadre des efforts de l'Al-

gérie pour lutter contre la
désertification et le changement
climatique, le projet Barrage Vert a
connu des résultats tangibles après
son re-lancement officiel le 29
octobre 2023. Ce projet est l’une
des principales initiatives environ-
nementales visant à améliorer la
situation environnementale et éco-
nomique des zones rurales, à tra-
vers une stratégie globale qui
intègre les dimensions environne-
mentales, sociales et économiques.
Selon la Direction générale des
forêts, plus de 21 000 hectares ont
été plantés dans le cadre des efforts
de réhabilitation des terres dégra-
dées, 376 kilomètres de sentiers
ruraux et agricoles ont également
été aménagés, améliorant l’accès
aux zones reculées et facilitant les
déplacements des résidents locaux.
Dans le cadre d'un projet connexe,
80 points d'eau ont été installés
dans différentes zones du projet,
ainsi que des corrections de cours
d'eau sur une superficie estimée à
35 400 mètres carrés, contribuant
ainsi à la conservation de l'eau et à
la réduction du risque d'inondation.
16 400 hectares ont été désignés
comme zones protégées pour la
réhabilitation des pâturages step-
piques. Concernant le financement,
plus de 75 milliards de dinars ont
été alloués à ce projet sur des
phases s'étendant jusqu'en 2030. La
première tranche de financement,
d'un montant de 10 milliards de
dinars, a déjà été mobilisée en
2023, couvrant 13 % des activités
prévues. Cette tranche concerne
183 communes et 800 collectivités
locales. En 2024, 7,5 milliards de
dinars ont été alloués aux orga-
nismes chargés de la mise en
œuvre du projet, tels que la direc-
tion des forêts et les directions des
services agricoles. En revanche, la
troisième tranche, en 2025, sera
dotée de 11,9 milliards de dinars
pour poursuivre les opérations de
reboisement et soutenir les activi-
tés connexes. Par ailleurs, la diversi-
té végétale est un axe clé du projet,
l’accent étant mis sur la culture
d’espèces végétales résistantes aux
conditions climatiques difficiles,
comme l’arganier. L'arganier est un
élément clé du plan quinquennal
du ministère de l'Agriculture, avec
78 585 plants de cette plante déjà
plantés dans six grandes provinces,
dont Tindouf, Béchar, El-Bayadh,
Nâama, Mostaganem et Chlef. Il est
également prévu de planter 238
325 plants d’arganier au cours des
années du projet. Outre les amélio-
rations environnementales, le Bar-
rage Vert contribue au renforce-
ment des infrastructures par la mise
en œuvre de projets vitaux tels que
la fourniture de points d’eau et la
rupture de l’isolement des zones
reculées. Le projet favorise égale-
ment la gestion durable des res-
sources naturelles, contribuant au
développement durable et à l’amé-
lioration du niveau de vie des rési-
dents locaux. Il s’inscrit dans le
cadre de plusieurs engagements
internationaux visant à améliorer la
gestion des terres et à réduire les
tempêtes de sable et de poussière.
Il s’inscrit également dans le cadre
de l’initiative « le défi de Bonn», qui
vise à restaurer 350 millions d’hec-
tares de terres dégradées d’ici 2030.

Sarah  O.

SYSTÈME FINANCIER

Nouvelles dispositions 
pour le paiement électronique

Le journal officiel a publié
dans son dernier numéro
(19 mars 2025) l’arrêté
du ministre des Finances
qui définit les modalités

d’application de l’article
141 de la Loi de finances

2025, concernant la
réduction de la base

imposable à l’impôt sur les
bénéfices des sociétés

dont bénéficient les
banques commerciales et

Algérie Poste, pour une
période d’une année,

jusqu’au 31 décembre
2025. 

Le montant de cette
réduction est équivalent
à la prise en charge par

ces banques et Algérie Poste
des commissions sur les tran-
sactions réalisées par des
moyens de paiement électro-
nique. L’arrêté du ministre des
Finances définit également le
plafond de la commission éli-
gible à cette réduction. Selon
cet arrêté, «  sont concernés
par le processus de paiement
électronique les banques
commerciales et Algérie
Poste, en qualité d'acquéreur
des opérations de paiement
électronique et en tant
qu'émetteur des moyens de
paiement électronique, le
centre monétique interban-
caire et le centre de précom-
pensation interbancaire, en

qualité de prestataires tech-
niques  ». Le même arrêté fait
savoir que «  bénéficie de la
réduction de la base impo-
sable à l'impôt sur les béné-
fices des sociétés le montant
des commissions en hors
taxes, pris en charge par les
banques commerciales et
Algérie Poste, dû au titre des
paiements réalisés par des
moyens de paiement électro-
nique  ». Précisions données
par l’arrêté  : les commissions
éligibles à la réduction de la
base imposable à l'impôt sur
les bénéfices des sociétés,
sont celles prises en charge au
titre des opérations de paie-
ment électronique libellées
en monnaie nationale  ; le
montant des commissions
admis en réduction de la base
imposable à l'impôt sur les
bénéfices des sociétés, est
équivalent au montant pris en
charge par les banques com-
merciales et Algérie Poste, en

position d'acquéreur et/ou
d'émetteur  ; les commissions
sont calculées conformément
à la tarification interbancaire
en vigueur. Concernant le
montant plafond des commis-
sions admis en réduction de la
base imposable de l'impôt sur
les bénéfices des sociétés, il
est défini par l’arrêté comme
étant « équivalent au montant
de la commission globale
annuelle interbancaire  ».
Quant au bénéfice de la
réduction de la base impo-
sable de l’impôt sur les béné-
fices des sociétés, il est subor-
donné à la fourniture par les
banques commerciales et
Algérie Poste, appuyé de leur
déclaration annuelle de résul-
tat, d'un état sur support élec-
tronique reprenant les moda-
lités de calcul du montant glo-
bal de la commission admis
en réduction. On sait que
2025 est appelée à constituer
un tournant décisif dans la

transition vers le paiement
électronique avec son lance-
ment effectif sous toutes ses
formes. Un effort est fait pour
la promulgation des textes
législatifs concernant les
moyens de paiement électro-
nique. La loi de finances 2025
a pris des mesures pour  la
promotion de l’utilisation des
moyens de paiement électro-
niques. L’adoption des sys-
tèmes de paiement électro-
nique vise à réduire les tran-
sactions économiques en
espèces,  de renforcer la trans-
parence et de faciliter le suivi
de ses transactions. Le paie-
ment électronique devrait
permettre l’amélioration de la
qualité des services offerts
aux citoyens. L’année 2025
doit marquer plus particuliè-
rement l’entrée en vigueur de
la nouvelle stratégie qui vise à
intégrer les ressources finan-
cières des marchés parallèles
dans le circuit financier offi-
ciel, ce que l’on appelle l’inclu-
sion financière, à travers
notamment l’extension et la
généralisation des moyens de
paiement électronique pour
les consommateurs confor-
mément à l’ambition de l’Etat
de s’adapter aux évolutions
technologiques mondiales.
Pour sa part, Algérie Télécom
a mis en place depuis le début
de cette année de nouveaux
avantages exclusifs pour tout
rechargement d'abonne-
ments internet effectué via le
paiement électronique. 

M’hamed Rebah

ENTREPRISES CONFISQUÉES PAR DÉCISIONS DE JUSTICE

Les modalités  d'annulation
des dettes fiscales fixées

Les modalités d'annulation des
dettes fiscales des entreprises
confisquées par décisions de justice

définitives, ont été fixées par un arrêté
paru au dernier Journal officiel (JO).
Selon l'arrêté signé par le ministre des
Finances, « les dettes fiscales non acquit-
tées des entreprises confisquées par
décision de justice définitive, constituées
des droits simples, pénalités et les sanc-
tions fiscales rattachées à ces droits, sont
annulées  ». L'annulation des dettes fis-
cales des entreprises confisquées consis-
te en la suppression du montant des
droits simples ainsi que des sanctions fis-
cales y afférentes, quelle que soit leur
nature. Lorsque la décision de justice
porte sur la confiscation partielle des

biens et avoirs d'une personne physique
ou morale, il est procédé à l'annulation
des dettes fiscales au prorata du montant
de la valeur des biens et avoirs confis-
qués. Ces dettes sont annulées par le
directeur des grandes entreprises ou le
directeur des impôts de wilaya, selon le
cas, chacun dans le domaine de sa com-
pétence respective, à l'initiative du rece-
veur des impôts, responsable du recou-
vrement de la dette fiscale, à l'appui des
pièces justificatives versées aux dossiers
fiscaux de ces entreprises. Les services
concernés de la direction générale des
impôts sont chargés de l'exécution des
dispositions de l'arrêté.

Ania N. 

ILS ONT FRANCHI NOS FRONTIÈRES
À IN GUEZZAM 

Deux terroristes de
nationalité

étrangère abattus
par l’ANP

Deux terroristes de nationalité
étrangère ayant franchi illégale-

ment les frontières nationales ont été
abattus, à In Guezzam, par des déta-
chements de l'Armée nationale popu-
laire (ANP), a indiqué, hier,  le ministè-
re de la Défense nationale (MDN)
dans un communiqué. D’après la
source, «dans le cadre de la lutte anti-
terroriste et de la sécurisation des
frontières, des détachements de l'Ar-
mée nationale populaire relevant du
Secteur opérationnel d'In Guezzam
(6e  Région militaire) ont abattu, le
vendredi 21 mars 2025, deux terro-
ristes de nationalité étrangère ayant
franchi illégalement les frontières
nationales, permettant ainsi de récu-
pérer un fusil à lunette, trois char-
geurs, une quantité importante de
munitions, un téléphone satellite
Thuraya, un véhicule tout-terrain,
ainsi que d'autres effets». Le même
communiqué a ajouté que, «cette
opération qui vient s'ajouter à l'en-
semble des résultats concrétisés sur
le terrain, réitère la grande vigilance
et la ferme détermination des Forces
de l'ANP à protéger nos frontières
nationales contre toute tentative d'in-
trusion», a conclu la source.

L. Zeggane 

À PARTIR DE L'AÏD EL-FITR 
Les détenus peuvent communiquer par

vidéoconférence avec leurs familles 
Le ministère de la Justice a annoncé, hier dans un communiqué, le lancement, à l'oc-

casion de l'Aïd El-Fitr, d'un nouveau système de visites par vidéoconférence en
faveur des détenus. "Ce nouveau système permettant aux détenus de communiquer
avec leurs proches par le son et l'image sera appliqué progressivement et concernera,
dans un premier temps, les tribunaux du Sud avant sa généralisation à toutes les juri-
dictions à l'avenir", précise le communiqué. Le ministère "invite les proches de déte-
nus résidant dans le Sud et souhaitant bénéficier de cette procédure à se rapprocher
des juridictions pour obtenir les informations nécessaires". Cette mesure, qui vient
appuyer les efforts de réinsertion sociale des détenus, vise à "préserver les liens entre
ces derniers et leurs familles, qui peinent souvent à se rendre aux établissements
pénitentiaires éloignés de leurs domiciles pour des raisons de santé ou à cause de
l'âge avancé de certains parents et de la difficulté à se déplacer".

R. S.
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RENFORCEMENT DE LA SÉCURITÉ
HYDRIQUE 

Le CNDH salue
les progrès

réalisés par
l’Algérie 

L e Conseil national des droits de
l'Homme a salué, les progrès réalisés

par l'Algérie en vue de «renforcer la sécu-
rité hydrique», soulignant que les réalisa-
tions accomplies dans ce domaine «per-
mettront à notre pays d'atteindre le seuil
des pays développés». À l'occasion de la
Journée mondiale de l'eau, le CNDH a
salué «les efforts nationaux déployés pour
tracer la voie du développement durable,
notamment les avancées réalisées dans
ce domaine dans le cadre du programme
national de réalisation d'usines de dessa-
lement de l'eau de mer visant à renforcer
la sécurité hydrique», estimant que les
réalisations inaugurées récemment par le
président de la République, Abdelmadjid
Tebboune, sont «de grands pas» franchis
par l'Algérie sur la voie de l'élimination du
stress hydrique à même de lui permettre
d'être fière «d'atteindre, à pas sûrs, le seuil
des pays développés». Dans le cadre de
son action, le CNDH porte haut son mes-
sage «afin de renforcer l'application effec-
tive du droit de l'Homme à l'accès à l'eau
et aux services d'assainissement, sur la
base d'une approche fondée sur les droits
de l'Homme », dans l'objectif de progres-
ser vers la mise en œuvre du sixième
objectif des Objectifs de développement
durable (ODD), précise un communiqué
du Conseil. Le CNDH saisit cette occasion
pour adresser un message aux institu-
tions concernées, ainsi qu’aux différents
acteurs impliqués dans la sécurité
hydrique et la garantie du droit à l’eau, les
appelant à prendre en compte les prin-
cipes mis en place par les Nations unies
dans ce domaine, ainsi que le cadre légis-
latif national régissant la gestion des res-
sources hydriques et l’élaboration des
politiques publiques adoptées par l’État
pour mettre en œuvre ses engagements
en matière de garantie de droit à l’eau
pour tous. Il a proposé également un
ensemble de recommandations considé-
rées comme des choix stratégiques et des
mesures proactives et préventives, à
même de préserver cette ressource vitale,
étant l'une des priorités de l’Algérie afin
de réaliser sa sécurité hydrique, en com-
plément de sa sécurité alimentaire. Parmi
ces propositions, figurent aussi le renfor-
cement de la recherche scientifique sur
les questions climatiques et hydriques,
ainsi que l’élaboration d’études et de
plans alternatifs visant à préserver les
niveaux des eaux disponibles, en recou-
rant à des équipements modernes de
rationalisation. Le Conseil a, par ailleurs,
recommandé le renforcement des grands
projets de dessalement de l’eau de mer et
la diversification de ses utilisations en vue
d’atteindre des objectifs économiques et
environnementaux allant au-delà de la
fourniture de l’eau potable, en sus du
recyclage des eaux usées pour leur
exploitation, notamment dans les indus-
tries gourmandes en eau, conclut le com-
muniqué.

Sarah O.

6.4 TONNES DE PAIN JETÉES DANS LES POUBELLES DURANT LA PREMIÈRE QUINZAINE DE RAMADHAN 

Ce mal chronique chez l’Algérien ! 
Les Algériens doivent se

débarrasser de cette
mauvaise habitude qui
revient chaque mois de

Ramadhan. En dépit des
appels à une

consommation sage, à
travers différentes

campagnes de
sensibilisations, le

phénomène du gaspillage
n’est pas prêt de connaitre

son épilogue. 

S i beaucoup de produits sont concer-
nés par ce fléau, le pain reste l’aliment
qu’on trouve le plus dans les pou-

belles à des quantités importantes.  L’éta-
blissement de nettoiement de la wilaya
d’Alger (NETCOM), affirme en effet avoir
ramassé durant la première moitié du mois
sacré le double de ce qui a été ramassé l’an-
née durant la même période de l’année der-
nière. La chargée de la communication de
NETCOM, Nassima Yagoubi, a indiqué que
l’établissement a ramassé durant la premiè-
re quinzaine de ce mois, 6,4 tonnes de pain
soit une augmentation de 92% par rapport à
la même période du Ramadhan 2024 ou l’on
a ramassé 3,4 tonnes. De son côté,  l’associa-
tion de protection des consommateurs a
dénoncé ce phénomène, soulignant que
jeter 1 million de baquettes de pain vaut la
destruction de 250 000 kg de blé. « Cela  est
inacceptable, et les citoyens doivent en
prendre conscience  », a relevé la même
organisation.  A rappeler que durant la pre-
mière semaine du mois de Ramadan,  NET-

COM avait indiqué  avoir ramassé pas moins
de 4 tonnes de pain, acheminé vers les 8
points de tri relevant de l’établissement au
niveau de la capitale. Nassima Yagoubi avait
déploré la hausse « terrible » du gaspillage
de ce produit de large consommation
durant le mois sacré, regrettant notamment
que le pain soit jeté anarchiquement  au
niveau des voies publiques. Les restes de
pains, voire même des baguettes entières
sont jetées avec les déchets ménagers,
déplore encore la même responsable, ce qui
ne facilite pas, a-t-elle souligné, le travail de
tri aux équipes de NETCOM.  D’autre part,
les agriculteurs qui viennent acheter ce pain
jeté pour leur besoin agricole,  affirment
qu’en temps normal,  ils se déplacent une
fois par semaine seulement, mais durant ce
mois de Ramadhan, un fellah affirme avoir
fait le voyage depuis la wilaya d’El-Bayadh à
Alger, trois fois en une semaine en raison

justement des quantités importantes de
pains récupérées. Pour faire face  à ce phé-
nomène, le ministère du Commerce inté-
rieur et de la Régulation du marché natio-
nal, a lancé en coordination avec les Institu-
tions et les secteurs concernés, une cam-
pagne nationale de sensibilisation contre le
gaspillage durant le mois de Ramadhan
sous le slogan « Ne gaspillons pas… Préser-
vons nos ressources ».  Cette initiative visait
à promouvoir une consommation respon-
sable pendant le mois sacré, période tradi-
tionnellement marquée par une hausse
significative de la consommation alimentai-
re. Ainsi,  le programme, toujours en
vigueur, comprend des campagnes média-
tiques et des actions de sensibilisation sur le
terrain, menées en collaboration avec les
commerçants, les producteurs et les asso-
ciations de protection des consommateurs.

Ania N. 
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I l est important de relever par
ailleurs, que ce mois de
Ramadhan a été marqué par

la hausse des prix de certains
produits de large consomma-
tion, en dépit des différentes
mesures prises pour arriver à
cela. Parmi ces produits, l’on cite
particulièrement la pomme de
terre, très demandée durant
cette période, et  dont le prix à
atteint les 150 DA, alors que son
prix moyen était autour de 60 à
70 DA avant le mois de Ramad-
han. Les commerçants expli-
quent que cette hausse des prix
intervient suite à une hausse de
la demande. Pourtant, la Société
algérienne de régulation des
produits agricoles (Sarpa) et l’Of-
fice national interprofessionnel
des légumes et des viandes (Oni-
lev) avaient procédé au déstoc-
kage d’importantes quantités de
pomme de terre destinées à la
consommation, au prix plafonné
de 75 DA. L’objectif, à travers un
stock de régulation que l’Onilev
a mis progressivement sur le
marché, est de couvrir la deman-
de pendant la période de Rama-
dan pour stabiliser les prix.
L’opération a commencé sur le
terrain début mars, mais l’impact
n’est pas effectif eu égard aux
prix affichés sur le marché,
notamment dans certains points
de vente de proximité ouverts à
l’occasion du mois sacré.  C’est
dire la difficulté de la régulation
d’un marché en proie à la spécu-
lation, comme l’illustre l’opéra-

tion de saisie cette semaine de
150 tonnes de pommes de terre
stockées illégalement à Boumer-
dès.

D’IMPORTANTES SAISIES EN
VIANDES ROUGES ET

BLANCHES 
Ce mois de Ramadhan a éga-

lement été marqué par de nom-
breuses opérations de saisies de
viandes rouges et blanches ava-
riées, et qui étaient pourtant
destinées à la commercialisation.
En effet, les services de contrôles
du ministère du Commerce en
coordination avec les services
vétérinaires et les services de
sécurité ont intensifié leurs opé-
rations depuis le début du mois
sacré, ce qui a impliqué de nom-
breuses opérations de saisies

dans plusieurs wilayas du pays. À
Djelfa, à titre d’exemple, les
mêmes services suscités ont pro-
cédé samedi passé à la destruc-
tion de 691 carcasses d’agneaux
importés. Cette quantité de vian-
de fraîche importée, dont le
poids total est de 12 730 kilo-
grammes, a été détruite car
étant impropre à la consomma-
tion. Aussi, les services de la sûre-
té de la wilaya d’Alger ont procé-
dé mercredi dernier à la destruc-
tion de plus de 128 kg de viande
avariée, non conformes aux
normes de conservation sanitai-
re, au niveau du marché commu-
nal de Tessala El Merdja, dans la
circonscription administrative
de Birtouta. À Mostaganem, il a
été saisi, au cours de ce mois de
Ramadhan, 15 kg de viande

hachée avariée et des abats
impropres à la consommation
dont la marchandise de la saisie
estimée à 15 800 DA. Du poulet
découpé sans étiquetage
conforme a également été saisi,
ainsi qu’une quantité supplé-
mentaire de volaille présentant
des signes alarmants de non-
conformité sanitaire. Face à ces
constats, les produits ont été
immédiatement retirés de la
vente et détruits afin d’éviter
tout risque pour les consomma-
teurs. Les commerçants impli-
qués ont été convoqués devant
les services compétents afin de
s’expliquer sur ces manque-
ments et de régulariser leur
situation conformément à la
législation en vigueur.

A. N.

MARCHÉ DE RAMADHAN 

La  pomme de terre à pas moins de 150 DA

L e ministre du Commerce intérieur et de
la Régulation du marché national, Tayeb
Zitouni, a souligné l'importance de la

numérisation, étant un outil garantissant la
transparence et la simultanéité dans la simpli-
fication des procédures administratives et la
prise en charge des préoccupations des opéra-
teurs économiques à travers la création de pla-
teformes numériques qui leur permettent de
communiquer avec l'administration centrale
et de mener leurs activités commerciales en
toute aisance, a-t-il affirmé, dans un communi-

qué. s’exprimant lors d'une réunion de travail
au siège du ministère, consacrée au suivi de
l'avancement du projet de numérisation du
secteur et du plan d'action 2025, en présence
des cadres centraux du ministère et du bureau
d'études chargé de la mise en œuvre du projet,
Zitouni a souligné que «le secteur a adopté
une stratégie numérique globale visant à
mettre en place un système d'information
intégré à même de renforcer les mécanismes
de gouvernance en matière de gestion tout en
permettant le suivi en temps réel de l'évolu-

tion des indicateurs du marché et de la
consommation et ce, en application de la stra-
tégie nationale de numérisation décidée par le
président de la République», a précisé la
même source. Le ministre a dans ce sens rap-
pelé que «la création d’une base de données
renforcera l’interconnexion entre les secteurs
et les organismes gouvernementaux grâce à
l’échange d’informations avec des technolo-
gies modernes et sécurisées», a conclu le com-
muniqué.

L. Zeggane 

COMMERCE

Une stratégie numérique en vue d'un système
d'information intégré 
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SON ATTITUDE À L’ÉGARD 

DE L’ALGÉRIE EMBARRASSE
MACRON ET SON GOUVERNEMENT 

Retailleau, 
un ministre 

« encombrant ! »   
Le ministre de l'Intérieur français Bruno

Retailleau "embarrasse" voire "agace"
aussi bien le gouvernement que le prési-
dent français, en raison de ses attaques
contre l'Algérie, relèvent des médias
français ayant interrogé un certain
nombre de ministres et de hauts respon-
sables.  Les agissements du ministre de
l'Intérieur français font "grincer des
dents, y compris à l'Elysée", assure la sta-
tion de radio française RTL qui note que
le fait que Bruno Retailleau s'arroge des
prérogatives qui relèvent du ministère
des Affaires étrangères ou même du pré-
sident français commence à poser pro-
blème. "On s'agace sur un point précis -
et c'est un ami du chef de l'État qui le
confie à RTL - Emmanuel Macron déteste
qu'on empiète sur son domaine réservé.
Le président de la République n'apprécie
pas du tout que l'action d'un ministre
déborde sur ses prérogatives : la diplo-
matie et en l'occurrence les relations
diplomatiques avec l'Algérie", indique la
chaîne de radio.  "Dans l'entourage du
chef de l'État (français), on rappelle que
c'est Emmanuel Macron qui a fixé l'agen-
da des relations avec l'Algérie (...) que
c'est le président, pas le ministre de l'In-
térieur, qui gère la diplomatie", poursuit
RTL. "Le palais présidentiel rappelle que
ce ne sont pas les agendas des ministres
ou leurs ambitions politiques qui doi-
vent guider les relations avec un pays
étranger. Un petit rappel un peu sec,
comme si la volonté du ministre de l'In-
térieur d'aller au bras de fer commençait
à devenir un problème", signale la chaî-
ne française. Elle affirme clairement, par
ailleurs, que Bruno Retailleau, à travers
ses attitudes agressives vis-à-vis de l'Al-
gérie, sert l'agenda politique de son parti
et son ambition personnelle d'homme
politique. "Bruno Retailleau est aussi un
ministre de l'Intérieur en campagne"
pour son parti Les Républicains. "Ne rien
céder, aller au bras de fer, voilà ce qu'ont
en tête les militants que Bruno Retailleau
doit convaincre pour être élu président
des Républicains", soutient RTL. Le jour-
nal le Parisien fait lui aussi état de l'em-
barras du gouvernement français devant
le comportement du ministre de l'Inté-
rieur. "Dans les arcanes du pouvoir, le
sujet, explosif, embarrasse", signale le
journal. "Je ne comprends pas la straté-
gie de Bruno Retailleau, confie un
ministre. Il radicalise son discours pour
coller à l’opinion, mais il n’obtient aucun
gain", indique le journal. "L’intérêt de la
France et de millions de ses citoyens ne
peut être confisqué pour servir le
congrès de LR. Nous voulons paix, res-
pect et amitié réciproque", soutient le
leader de la France insoumise, Jean-Luc
Mélenchon, également cité par le jour-
nal. Le Parisien signale au passage que
L’Elysée n’avait pas été avisé au sujet de
la mise en exécution des derniers OQTF
(Ordre de quitter le territoire français)
qui concernait des ressortissants algé-
riens. Une initiative du ministre de l'Inté-
rieur français, lui-même, semble-t-il.
"Macron était content de Retailleau au
démarrage à Beauvau (siège du ministè-
re de l'Intérieur). Mais il est agacé par le
fait qu’il soit candidat à la présidence de
LR. Et ça le rend dingue qu’il ouvre sa
gueule sur l’Algérie", assure un proche
du chef de l’État français, informe le Pari-
sien. "La stratégie de Bruno Retailleau est
mortifère: on regarde notre ministre de
l’Intérieur se prendre une gifle, une
deuxième gifle, une troisième gifle et
une quatrième par l’Algérie", déclare au
journal,  un autre responsable français
qui a requis l'anonymat. 

R. N. avec APS

PALESTINE ET SAHARA OCCIDENTAL

Deux causes justes chevillées
au corps 

L’Algérie, peuple et
Institutions, restent
indéfectibles à la

cause palestinienne
et au droit du

peuple sahraoui à
l’autodétermination. 

Ils sont au service de la paix
et des causes justes à tra-
vers l’État algérien qui

déploie sa diplomatie pour
défendre avec conviction ses
positions de principe. En
effet, l’Algérie réaffirme plus
que jamais son rôle d’acteur
influent et de partenaire
fiable en défendant avec
conviction les causes justes à
travers le monde. En tant que
médiateur engagé pour la
paix et la stabilité, la diploma-
tie algérienne reste fidèle à
ses principes immuables,
notamment la défense des
peuples opprimés et le res-
pect du droit international.
Dans ce cadre, le président du
Mouvement de la société
pour la paix (MSP), Abdelaâli
Hassani Cherif, a affirmé, que
les Algériens ne renonceront
jamais à soutenir la cause
palestinienne, avec tous les
moyens disponibles et pos-
sibles. Dans une allocution
prononcée lors d’un sit-in de
solidarité organisé par le parti
devant son siège à Alger, en

soutien à la lutte du peuple
palestinien résistant, Hassani
Cherif a déclaré : «En tant
qu’Algériens, nous ne renon-
cerons jamais au soutien à la
cause palestinienne par tous
les moyens possibles», souli-
gnant, à cet égard, que l’Algé-
rie n’a ménagé aucun effort,
tant sur le plan diplomatique
qu’humanitaire, pour soute-
nir le peuple palestinien. Il a,
par ailleurs, appelé tous les
partis politiques algériens et
toutes les composantes de la
société civile à redoubler d’ef-
forts en vue de renforcer l'ai-
de et le soutien aux enfants
du peuple palestinien en
proie à l’agression sioniste
barbare durant ces jours
bénis du mois sacré de
Ramadhan. Le président du
MSP a également insisté sur

la nécessité de trouver de
nouveaux points de passage
pour l’acheminement de l’ai-
de humanitaire au peuple
palestinien, notamment face
au blocus imposé par l’occu-
pant sioniste depuis le début
du mois de Ramadhan. «Il ne
faut pas se contenter des
points de passage habituels,
car nous devons explorer
d’autres alternatives pour
acheminer l’aide humanitaire
et soutenir la résistance
palestinienne dans sa lutte
contre l’ennemi sioniste bru-
tal», a-t-il souligné.

De son côté, le représen-
tant du Mouvement Hamas
en Algérie, Youcef Hamdane
a déclaré: «Ne laisser pas
Ghaza seule en cette conjonc-
ture délicate  », se disant
convaincu que si tout le

monde abandonnait Ghaza,
l'Algérie ne le ferait pas, en
témoigne, a-t-il dit, l’engage-
ment diplomatique, populai-
re et médiatique des Algé-
riens en faveur de la cause
palestinienne. Tout en
saluant les efforts déployés
par l'Algérie en soutien à la
Palestine sur tous les plans et
par tous les moyens dispo-
nibles, M. Hamdane a souli-
gné que la résistance palesti-
nienne poursuivra sa lutte et
sa bataille contre l'occupant
sioniste jusqu'à la libération
de la Palestine et la préserva-
tion de tous les lieux saints de
la nation musulmane. Il a éga-
lement évoqué les violations
commises par l'ennemi sio-
niste lors de la première
phase de l'accord de cessez-
le-feu, relevant que la signa-
ture de cet accord par l'enne-
mi est en soi «une reconnais-
sance de sa défaite face à la
résistance du peuple palesti-
nien invincible». Il a ajouté
que l'occupant sioniste a
évité d’engager des négocia-
tions pour la deuxième phase
de l'accord, et a tout fait pour
exercer du chantage poli-
tique sur le peuple palesti-
nien, en usant d'instruments
humanitaires, notamment à
travers la fermeture de tous
les points de passage et en
empêchant l'accès aux aides
humanitaires à l’occasion de
l’avènement du mois sacré de
Ramadhan.

Sarah O.
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Deux ONG internationales ont
exprimé leur « profonde préoccu-
pation » face à la « crise persistan-

te  » des droits humains au Sahara occi-
dental occupé par le Maroc, appelant le
Conseil de sécurité à inclure la surveillan-
ce des droits de l'Homme dans le mandat
de la Mission des Nations unies pour l'or-
ganisation d'un référendum d'autodéter-
mination au Sahara occidental (MINUR-
SO).  « Nous prenons la parole pour expri-
mer notre profonde préoccupation face à
la crise persistante des droits humains
dans le territoire occupé du Sahara occi-
dental, où le peuple sahraoui vit sous un
système d'occupation qui le prive systé-
matiquement de ses droits », soulignent
la Fédération internationale pour la pro-
tection des droits des minorités eth-
niques, religieuses et linguistiques, ainsi
que le Mouvement international des
jeunes et des étudiants pour les Nations
unies, dans une déclaration conjointe lue
par l'activiste sahraouie, Amma Lahbib,
lors du débat général sur les situations
relatives aux droits de l'Homme à l'occa-
sion de la 58e session du Conseil des
droits de l'homme. Selon ces deux ONG,
«  les défenseurs des droits humains, les
journalistes et les étudiants sahraouis
sont régulièrement pris pour cible pour
avoir dénoncé ou documenté des abus ».
Les manifestants pacifiques, poursui-
vent-elles, « sont confrontés à la violence
et à l'intimidation. Nombre d'entre eux
sont arrêtés arbitrairement  ». «  Ces

actions ne sont pas isolées, mais reflètent
une politique visant à museler la dissi-
dence et les appels légitimes à l'autodé-
termination », soutiennent ces ONG. Elles
appellent, à ce titre, le Conseil des droits
de l'Homme à «  jouer désormais pleine-
ment son rôle pour aider le peuple du
Sahara occidental, dernière colonie
d'Afrique, et protéger ses droits
humains  ». «  Les violations commises
dans le territoire occupé du Sahara occi-
dental, territoire non autonome qui
attend d'exercer ses droits conformé-
ment aux résolutions de l'ONU, ne
devraient pas être passées sous silence »,
insistent ces organisations de défense
des droits de l'homme. 

LE CONSEIL DE SÉCURITÉ INTERPELÉ 
Elles exhortent, dans ce contexte, le

Haut Commissaire et le Conseil des droits
de l'Homme à « saisir cette occasion pour

appeler le Conseil de sécurité à inclure la
surveillance des droits humains dans le
mandat de la MINURSO, qui reste la seule
mission moderne de l'ONU sans mandat
relatif aux droits humains ». Dans un rap-
port sur la situation concernant le Sahara
occidental publié en octobre, le secrétai-
re général de l'ONU, Antonio Guterres
s'était dit «  préoccupé  » par le manque
d'accès « persistant » du Haut-Commissa-
riat des Nations unies aux droits de
l'Homme (HCDH) au Sahara occidental. Il
a soutenu, à ce titre, que «  le manque
d'accès à des informations de première
main et l'absence de surveillance indé-
pendante, impartiale, globale et réguliè-
re de la situation des droits humains ont
continué d'être préjudiciables à une éva-
luation globale de la situation des droits
humains dans la région ». 

Ania N. 

CRISE PERSISTANTE DES DROITS HUMAINS AU SAHARA OCCIDENTAL OCCUPÉ

Deux ONG expriment leur « profonde
préoccupation » 

NAMIBIE 
Rebiga reçu à Windhoek par la présidente

Mme Netumbo Nandi-Ndaitwah
Le ministre des Moudjahidine et des Ayants-droit, Laïd Rebiga a été reçu par la pré-

sidente de la Namibie, Mme Netumbo Nandi-Ndaitwah, au palais présidentiel à
Windhoek, après la cérémonie de son investiture vendredi, coïncidant avec la célébra-
tion par la Namibie du 35e anniversaire de la fête d'indépendance. Rebiga a pris part
aux cérémonies de commémoration du 35e anniversaire de la fête d'indépendance
de la Namibie et d'investiture de la présidente élue, en tant que représentant du pré-
sident de la République, Abdelmadjid Tebboune.

S. O.
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634 MARTYRS EN QUELQUES JOURS ET PLUSIEURS PERSONNES ENSEVELIES SOUS LES DÉCOMBRES

Ghaza saigne !
Deux Palestiniens

ont été martyrs hier
lors d’un

bombardement
israélien dans la

région de
Maghraqa, au

centre de Ghaza.
Selon les

informations
recueillies, des

avions de
l’occupation ont

visé la zone,
provoquant leur
mort immédiate.

D ans un autre quartier,
les équipes de secours
ont extrait les corps de

neuf martyrs, dont cinq enfants
et une femme, des décombres
d’une maison détruite à l’est de
la ville de Ghaza. La maison,
appartenant à la famille
Masharawi, a été pulvérisée par
un raid à l’aube, laissant derriè-
re elle des scènes de désola-

tion. Selon le ministère de la
Santé de Ghaza, au moins 130
Palestiniens, dont de nom-
breux enfants, ont été tués et
263 autres blessés en seule-
ment 48 heures, alors qu’Israël
intensifie ses frappes aériennes
et ses opérations terrestres.
Depuis mardi dernier, l’armée
de l’occupation a multiplié les
raids sur différentes zones du
nord, du centre et du sud de
Ghaza, transformant des quar-
tiers entiers en ruines. Parmi
les attaques les plus tragiques,
un bombardement de la rési-
dence d’une famille dans le

quartier d’At-Tuffah, au nord-
est de Ghaza, a coûté la vie à
six enfants et a blessé plusieurs
autres. Au sud, une femme et
sa fille ont péri dans un bom-
bardement israélien visant un
refuge à Abasan Kabira, près de
Khan Younès. Des récits
effroyables rapportent égale-
ment qu’une frappe israélien-
ne a touché un groupe de civils
à Maghraqa, blessant grave-
ment plusieurs personnes. Les
blessés, dont certains sont
dans un état critique, ont été
transportés d’urgence à l’hôpi-
tal Al-Awda. Parmi eux se trou-

vait un jeune homme handica-
pé, blessé par un tir de sniper
israélien. D'autres raids aériens
ont ciblé des habitations déjà
évacuées à Jabalia et dans le
quartier de Sha’f à Ghaza, ainsi
que dans la ville de Rafah, au
sud. Les témoins décrivent une
destruction massive et des
dégâts collatéraux considé-
rables sur les infrastructures et
les habitations avoisinantes.
Depuis le début de l’agression
israélienne le 7 octobre 2023,
le bilan humain est accablant :
49 747 martyrs et 113 213 bles-
sés, selon des sources médi-
cales locales. Sur ce total, 634
martyrs et 1 172 blessés ont été
recensés depuis le 18 mars
2025. Les efforts des secou-
ristes sont entravés par un
manque criant de ressources et
la poursuite des bombarde-
ments. De nombreuses vic-
times restent piégées sous les
décombres des maisons
détruites ou dans les rues, les
équipes de secours ne pouvant
les atteindre. Ces attaques,
visant souvent des zones
civiles densément peuplées,
témoignent d’une intensifica-
tion de la violence de l’occupa-
tion à l’encontre des habitants
de Ghaza, qui continuent de
subir des pertes humaines et
matérielles colossales dans un
contexte de blocus et d’aban-
don international.

M. Seghilani
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L’ organisation Human Rights Watch
a accusé l’armée de l’occupant sio-
niste de commettre des crimes de

guerre en ciblant délibérément les hôpitaux
de Ghaza, privant ainsi les patients de res-
sources vitales telles que l’électricité, l’eau,
la nourriture et les médicaments. Ces
attaques incluent également des tirs sur des
civils, des mauvais traitements infligés aux
travailleurs de la santé, et la destruction de
structures médicales essentielles. Dans son
dernier rapport, l’organisation a recueilli des
témoignages poignants de patients et de
membres du personnel médical ayant subi
de graves violations lors des incursions mili-
taires dans des établissements clés : le com-
plexe médical Al-Shifa à Ghaza, l’hôpital
Kamal Adwan à Beït Lahya, et le complexe
médical Nasser à Khan Younès. Entre
novembre 2023 et mars 2024, ces établisse-
ments ont été transformés en lieux de mort
et de souffrance, selon le rapport. L'armée
d'occupation aurait empêché l'achemine-
ment des secours médicaux et ignoré les
appels désespérés des médecins pour obte-
nir des fournitures essentielles, causant
ainsi la mort de nombreux patients, y com-
pris des enfants. Ces violations se sont
aggravées dans un contexte de blocus total
imposé sur Ghaza depuis le 2 mars dernier,
interdisant l’entrée de toute aide humani-
taire, y compris de carburant. La crise a
atteint son paroxysme le 18 mars, lorsque
des bombardements intensifs ont causé la
mort de plus de 400 Palestiniens en une
seule journée. Par ailleurs, le Centre palesti-
nien pour les disparus et les personnes por-
tées disparues de force a exprimé sa vive
inquiétude face à la recrudescence des dis-
paritions dans Ghaza depuis le début de
cette nouvelle offensive. Les frappes mas-
sives ont provoqué l’effondrement de bâti-
ments résidentiels, ensevelissant leurs
occupants sous les décombres, alors que les
équipes de secours peinent à accéder aux
victimes. Dans un communiqué transmis ce
samedi, le centre a alerté sur les risques
croissants de détentions arbitraires et de
disparitions forcées, en particulier après
l’annonce par l’armée de l’occupant de nou-

velles incursions terrestres et de l’extension
de ses opérations militaires. Ces pratiques,
qualifiées de violations graves du droit
international humanitaire, laissent planer
un doute cruel sur le sort de nombreux civils
palestiniens, dont les familles restent sans
nouvelles. Le centre a également dénoncé
l’obstruction, par l’armée d'occupation, des
efforts humanitaires visant à retrouver les
disparus et à extraire les corps des victimes
des zones touchées. Cette entrave accentue
le désespoir des familles, déjà accablées par
les pertes humaines et la destruction de
leurs moyens de subsistance. Face à cette
tragédie, le centre a appelé la communauté
internationale à intervenir de toute urgence
pour exiger d’Israël qu’il mette fin à ses
attaques contre les civils et qu’il garantisse
un accès sans entrave aux équipes de
secours. Le centre a également réclamé des
enquêtes indépendantes sur les cas de dis-
paritions forcées et les crimes perpétrés
contre les habitants de Ghaza. Le communi-
qué conclut en soulignant la nécessité de
forcer Israël à révéler le sort des disparus,

qu’il s’agisse de ceux détenus dans des pri-
sons israéliennes, de corps retenus dans des
morgues ou de dépouilles enterrées dans
des « cimetières des numéros » ou des lieux
anonymes. Depuis le début de cette offensi-
ve, qualifiée de « génocide » par de nom-
breuses organisations internationales, les
hôpitaux débordent de corps, principale-
ment des femmes et des enfants, victimes
de frappes aériennes alors qu’ils dormaient
chez eux ou dans des camps de réfugiés.
Soutenue par des puissances américaine et
européennes, l’armée israélienne a, entre
octobre 2023 et janvier 2025, perpétré une
campagne sanglante à Ghaza, causant plus
de 160 000 morts et blessés, dont une majo-
rité d’enfants et de femmes, et laissant der-
rière elle plus de 14 000 disparus. Le drame
de Ghaza, marqué par des crimes de guerre
et une catastrophe humanitaire sans précé-
dent, continue de hanter les consciences
alors que la communauté internationale
peine à imposer des mesures concrètes
pour mettre fin à cette hécatombe.

M. S.

HUMAN RIGHTS WATCH ACCUSE L’ARMÉE SIONISTE 

Des crimes de guerre ciblant
les hôpitaux 

BOMBARDEMENT INTENSES SOUS
UN BLOCUS ÉTOUFFANT 

Crise humanitaire
sans précédent

à Ghaza 
L ' armée de l'occupant sioniste a intensifié,vendredi, ses bombardements sur
diverses zones de Ghaza, provoquant la mort
de plusieurs civils palestiniens. Ces attaques
surviennent dans le cadre d'opérations ter-
restres, notamment dans les zones occiden-
tales de la localité de Beït Lahya, située à l’ex-
trême nord-ouest de Ghaza. La dernière tuerie
israélienne a eu lieu vendredi soir dans le quar-
tier Al-Tuffah, à l'est de Ghaza. Une frappe
aérienne a détruit un appartement, tuant 12
Palestiniens, dont la moitié étaient des enfants,
selon les informations rapportées par la chaîne
Al-Jazeera. Dans le sud du territoire, les forces
israéliennes ont pénétré le camp de réfugiés
de Shaboura, à Rafah, tandis que la résistance
palestinienne, notamment les brigades d'Al-
Qassam, a riposté en lançant des roquettes
depuis le nord de Ghaza vers Asqalan. Les
Nations unies et les organisations humani-
taires tirent quotidiennement la sonnette
d'alarme sur la crise humanitaire qui menace
plus de 2,2 millions d’habitants de Ghaza. Le
blocus imposé par Israël, associé à des frappes
incessantes, a conduit à une pénurie critique
de nourriture et d’eau. L'UNRWA a averti que
les stocks de farine, nécessaires pour la produc-
tion de pain, ne suffiront que pour six jours.
Pendant ce temps, la population subit une
flambée des prix des denrées alimentaires : le
kilo de pommes de terre atteint 50 shekels
(13,45 dollars), et celui de tomates plus de 30
shekels (8 dollars). Hassan Saleh, un habitant
de Ghaza, raconte : « Hier, ma famille a partagé
une petite portion de riz et quelques haricots.
Personne n’a pu manger à sa faim après une
journée de jeûne». La situation sanitaire est
également critique. Selon la Fédération inter-
nationale des sociétés de la Croix Rouge et du
Croissant Rouge, moins de la moitié des ambu-
lances du Croissant-Rouge palestinien fonc-
tionnent, faute de carburant. Le porte-parole
de l’organisation, Tommaso Della Longa, a
ajouté que le manque d'eau potable provoque
une augmentation des maladies, particulière-
ment chez les enfants. En parallèle, le ministre
israélien de la Défense, Yisrael Katz, a menacé
de poursuivre l'annexion de territoires à Ghaza
si les otages détenus par la résistance palesti-
nienne ne sont pas libérés. Katz a également
évoqué un projet controversé de déplacement
forcé des habitants de Ghaza vers le sud, en
utilisant, selon lui, la proposition de « migra-
tion volontaire » du président américain
Donald Trump. Cependant, Khaled Mechâal,
responsable de la résistance palestinienne à
l’étranger, a mis en garde contre ces tentatives
de transfert forcé sous prétexte de zones sûres.
Il a salué les positions officielles arabes et isla-
miques qui rejettent ces plans. La résistance
palestinienne, représentée par le mouvement
Hamas, a rejeté les accusations américaines
selon lesquelles elle bloquerait les négocia-
tions. Le mouvement a affirmé être toujours
engagé dans des pourparlers sérieux et res-
ponsables avec les médiateurs pour parvenir à
un échange de prisonniers et mettre fin à
l'agression. Pendant ce temps, les habitants de
Ghaza vivent dans l’incertitude, craignant que
cette escalade meurtrière n’annonce une tra-
gédie encore plus grande.

M. S.

Les forces armées yéménites ont annoncé une série d’opérations
militaires en soutien à la résistance palestinienne, dénonçant
l’intensification des bombardements israéliens sur Ghaza et l’in-

terdiction d’entrée de l’aide humanitaire dans l’enclave assiégée.
Dans un communiqué publié dans la nuit de vendredi à samedi, le
porte-parole militaire, le général de brigade Yahya Saree, a déclaré
que des missiles balistiques hypersoniques de type "Palestine 2" ont
été utilisés pour cibler des installations stratégiques de l’ennemi sio-
niste. Le général de brigade a confirmé que ces frappes avaient
atteint avec succès l’aéroport Ben Gourion, situé dans la région occu-
pée de Yafa. Il s’agit de la troisième attaque de ce type en moins de
48 heures. Ces actions ont provoqué l’arrêt temporaire du trafic
aérien et déclenché des sirènes dans plusieurs régions, y compris à El-
Qods occupée. Dans son message, Yahya Saree a averti toutes les
compagnies aériennes que l’aéroport Ben Gourion n’est plus sûr pour
la navigation aérienne, précisant que "cette situation perdurera jus-
qu’à ce que l’agression contre Ghaza cesse et que le blocus soit levé".
Ces frappes sont une réponse directe à l’escalade de la violence dans
Ghaza, où des milliers de civils palestiniens subissent des bombarde-

ments incessants, tandis que l’accès à l’aide humanitaire est bloqué.
"En solidarité avec le peuple palestinien et en soutien à sa résistance
courageuse, nous continuerons de frapper les positions stratégiques
de l’ennemi", a affirmé Yahya Saree. Dans une autre déclaration, les
forces armées yéménites ont annoncé avoir ciblé des navires de guer-
re associés au porte-avions américain USS Harry Truman, opérant
dans la mer Rouge. Cette opération, menée avec des drones de com-
bat, fait suite aux frappes aériennes américaines ayant visé des posi-
tions militaires yéménites en représailles à l’imposition d’un blocus
maritime par le Yémen contre les navires en provenance ou à desti-
nation de l’entité sioniste. Le porte-parole des forces armées a souli-
gné que ces opérations se poursuivront jusqu’à ce que les bombarde-
ments sur Ghaza cessent et que le blocus soit entièrement levé.
"Nous n’abandonnerons pas Ghaza, quel que soit le prix à payer ou
les conséquences", a-t-il ajouté. Cette série d’actions marque une
escalade majeure dans la région et reflète la détermination des forces
yéménites à soutenir activement la cause palestinienne face à l’agres-
sion israélienne et à l’inaction de la communauté internationale.

M. S.

EN RÉPONSE À L'AGRESSION CONTRE GHAZA 
Le Yémen intensifie ses opérations militaires



Les forces de l’occupation
poursuivent leurs

agressions dans plusieurs
régions de la Cisjordanie
occupée. La brigade de

Jénine, affiliée aux Saraya
Al-Qods, a annoncé avoir

fait exploser un engin
explosif à proximité du

poste militaire de Salem,
situé dans la ville de Silat
Al-Harithiya, au nord de

la Cisjordanie.

D epuis 61 jours consécutifs, l’armée de
l’occupant sioniste mène un assaut
féroce contre la ville de Jénine et son

camp, où elle multiplie les destructions : des
maisons sont rasées ou incendiées, certaines
sont transformées en bases militaires. Ce
matin, trois citoyens ont été arrêtés dans la
localité de Yaabad, au sud de Jénine, suite à
des incursions et des fouilles dans plusieurs
habitations. Ces arrestations s’ajoutent aux
campagnes incessantes d’incursions, de per-
quisitions, et d’interrogatoires menés depuis
le début de cette offensive. Mercredi dernier,
les forces d’occupation ont notifié leur inten-
tion de démolir environ 66 maisons dans les
quartiers de Hawashin, Al-Aloop, la mosquée
Azzam, Jorat Adhahab et le quartier des Sam-
ran. Les habitants ont appelé à être autorisés
à accéder à leurs maisons pour récupérer des
affaires essentielles avant leur destruction.
Les opérations de destruction à Jénine s’in-
tensifient avec le déploiement continu de
renforts militaires accompagnés de bulldo-
zers. Les rues du camp de réfugiés sont rava-
gées, de nouvelles routes y sont creusées de
force, et les tirs à balles réelles se poursuivent
dans les environs du camp. Des patrouilles
de soldats à pied arpentent les ruelles et les
quartiers, créant un climat de terreur
constant. En deux mois d’assaut, l’armée de
l’occupant a arrêté environ 227 habitants de
la région de Jénine et mené des dizaines d’in-
terrogatoires sur le terrain. Selon la munici-
palité de Jénine, 100 % des rues du camp ont
été détruites par les bulldozers, ainsi que 80
% des routes de la ville. Environ 3200 foyers
ont été contraints à l’exil, laissant des milliers

de personnes sans abri. Les attaques israé-
liennes ont également causé la mort de 34
martyrs, blessé des dizaines d’autres, et
conduit à l’arrestation massive de citoyens.
Malgré cette violence sans précédent, les
habitants de Jénine continuent de résister
face à ces crimes visant à déraciner et détrui-
re leur communauté. La brigade de Jénine,
affiliée aux Saraya Al-Qods (branche militaire
du mouvement du Jihad islamique), a
annoncé hier matin que ses combattants ont
fait exploser une bombe guidée de haute
puissance de type "Sijjil" près du poste mili-
taire de Salem, dans la ville de Silat Al-Hari-
thiya, au nord de la Cisjordanie occupée.
Selon leur communiqué, l’opération a infligé
des dégâts directs aux forces de l’occupa-
tion.

24 000 DÉPLACÉS ET 13 MARTYRS EN 55
JOURS 

Dans la vieille ville de Naplouse et le
camp de réfugiés de Balata, l’armée de l’oc-
cupant a mené des raids à l’aube. Des
témoins rapportent que les soldats ont pris
d’assaut plusieurs quartiers, semant la ter-
reur parmi les habitants. Des coups de feu
ont été tirés, des maisons fouillées et des
quartiers assiégés, plongeant la région dans
un état d’anxiété permanent. La ville de Tul-
karem et ses camps, y compris Noor Shams,
subissent depuis des semaines des attaques
continues de l’armée de l’occupation. L’of-

fensive, qui a atteint son 55� jour, a transfor-
mé plusieurs maisons en postes militaires
après avoir forcé les habitants à les évacuer.
Samedi matin, des familles du quartier de la
Moqataa ont été contraintes de quitter leurs
maisons sous la menace de grenades assour-
dissantes. Le bilan des agressions à Tulkarem
est alarmant : 24 000 personnes ont été
déplacées de force, notamment des camps
de Tulkarem et de Noor Shams. Des quartiers
entiers, tels que Qaqoun, Abou El-Foul et
Marbaat Hanoun, sont désormais déserts.
Les infrastructures ont été ravagées, avec des
routes fermées par des barrages de terre, des
véhicules confisqués, des feux de circulation
détruits, et des arbres déracinés. Depuis le
début de l’assaut, 13 martyrs, dont un enfant
et deux femmes (l’une enceinte de huit
mois), ont été recensés à Tulkarem. Des
dizaines d’autres ont été blessés ou arrêtés,
tandis que les dommages matériels touchent
autant les maisons que les commerces et les
véhicules. Ces attaques de l’occupation en
Cisjordanie occupée, marquées par des des-
tructions systématiques et des déplace-
ments forcés, révèlent une volonté de détrui-
re les infrastructures et de vider les zones
palestiniennes de leurs habitants. Malgré
cela, les habitants continuent de résister,
face à des agressions qui cherchent à anéan-
tir leur existence et leur droit légitime à res-
ter sur leur terre.

M. Seghilani 
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CISJORDANIE OCCUPÉE 

Un quotidien marqué par les
destructions et des arrestations 

ORCHESTRÉ DANS LES CAMPS 
Un plan pour

effacer la
mémoire

palestinienne 
D es analystes politiques ont affirmé

que la poursuite des incursions et des
destructions menées par l’occupation
dans les camps de réfugiés du nord de la
Cisjordanie occupée, ainsi que les déci-
sions de démolition menaçant certains de
ces camps, témoignent de l’existence d’un
plan visant à s’attaquer à la symbolique de
ces lieux et à la question des réfugiés, en
préparant leur déplacement forcé. Farid
Abou Dhoheïr, professeur à la faculté de
journalisme et analyste politique, a souli-
gné que les incursions injustifiées, la
démolition des maisons, l’élargissement
des routes pour les véhicules blindés israé-
liens, ainsi que l’établissement de points
de contrôle militaires, reflètent une étape
dans un plan plus large élaboré par l’occu-
pation, notamment après l’élection de
Donald Trump. Selon Abou Dhoheïr, les
mesures américaines ont même précédé
celles d’Israël dans la mise en œuvre d’une
politique visant à déplacer les Palestiniens,
une initiative qui a surpris de nombreuses
parties.
Il estime que les plans de démolition

dans les camps s’inscrivent dans une stra-
tégie visant à mettre fin à la question des
réfugiés palestiniens, une composante
essentielle et centrale du conflit israélo-
palestinien. Ces actions cherchent à effa-
cer la symbolique des réfugiés et, par
extension, des concepts historiques
comme la Nakba, qui rappelle aux Israé-
liens les racines de la cause palestinienne.
Abou Dhoheir a ajouté : « Tant qu’il existe
des réfugiés, la Nakba continue de rappe-
ler la vérité historique du déplacement
forcé des Palestiniens. » Il a également
noté que l’offensive contre les réfugiés ne
se limite pas aux raids et aux destructions
dans les camps, mais inclut aussi l’affaiblis-
sement de l’UNRWA (l’Agence des Nations
unies pour les réfugiés palestiniens), ce
qui pourrait conduire à la disparition
même des camps. Selon lui, l’occupation
envisage de construire des immeubles
résidentiels pour réinstaller les habitants
ou même de les déplacer selon son plan,
prétendant ainsi résoudre les problèmes
de surpopulation et améliorer les condi-
tions de vie, tout en cherchant à éviter
toute tension qui pourrait alimenter la
résistance. De son côté, Yasser Manaa,
analyste et spécialiste des affaires israé-
liennes, a affirmé que ce qui se passe
actuellement dans les camps de réfugiés
de Cisjordanie est l’exécution concrète
d’un plan de déplacement forcé, désor-
mais affiché ouvertement par les diri-
geants de l’occupation.
Manaâ a expliqué qu’Israël justifiait ini-

tialement ses attaques contre les camps
par la présence de groupes de résistance
ou de cellules armées. Cependant, en réa-
lité, les objectifs sont bien plus vastes,
comme en témoigne le ciblage du camp
d’Al-Ein à Naplouse, où aucune activité
militaire significative n’a été constatée.
Selon lui, l’occupation vise à éradiquer
l’idée même du camp de réfugiés, à la fois
physiquement et symboliquement, dans
le but de vider ces lieux et de liquider la
question des réfugiés palestiniens. Manaâ
a conclu : « L’occupation cherche à redes-
siner la géographie de la Cisjordanie, à
déplacer ses habitants, à fragmenter les
zones palestiniennes et à créer un envi-
ronnement insoutenable incitant à l’exil».
Par ailleurs, des médias israéliens ont

rapporté vendredi que l’armée de l’occu-
pation prévoit de démolir 85 maisons dans
le camp d’Al-Eïn, à l’ouest de Naplouse,
après avoir déjà pris la décision de démolir
environ 95 maisons dans le camp de Jéni-
ne. Selon le journal Haaretz, ces mesures
visent à « transformer les camps et à ouvrir
des routes pour les véhicules blindés à l’in-
térieur de ces zones». Il y a quelques jours,
l’armée israélienne a mené une large
incursion dans le camp d’Al-Eïn à Naplou-
se, qui a duré 14 heures. Cette opération a
entraîné l’assassinat d’un jeune homme,
l’arrestation d’un autre, et le déplacement
forcé de dizaines de familles, contraintes
de quitter leurs maisons.

M. S.

21 ANS APRÈS SON ASSASSINAT, LA RÉSISTANCE DEMEURE LE PILIER POUR LA LIBERTÉ PALESTINIENNE

Le Hamas  commémore Ahmed Yassine
À l’occasion du 21e anni-

versaire de l’assassinat
du Cheikh Ahmed Yassi-

ne, fondateur du mouvement de
résistance islamique Hamas, ce
dernier a réaffirmé son engage-
ment à poursuivre son chemin
et à défendre la terre palesti-
nienne et ses lieux saints. Dans
une déclaration officielle reçue
ce samedi, Hamas a souligné
que « la résistance demeure un
choix stratégique pour réaliser
les aspirations de notre peuple à
la liberté et à l’indépendance. »
La résistance a rappelé que

l’assassinat de Cheikh Ahmed
Yassine par l’occupant sioniste,
ainsi que celui d’autres figures
nationales palestiniennes, n’ont
jamais réussi à briser la détermi-
nation du peuple palestinien ni
à entamer la force de sa résistan-
ce. « Ces crimes ne font qu’ac-
croître notre attachement à nos
droits, à nos principes et à la
résistance en tant que voie stra-
tégique pour arracher notre
liberté et libérer notre terre », a

déclaré le mouvement. Ahmed
Yassine, qui a marqué l’histoire
palestinienne de son empreinte,
a semé la graine d’une résistan-
ce inébranlable face à l’occu-
pant. « La graine bénie plantée
par le Cheikh Yassine a porté ses
fruits à travers une résistance
héroïque à chaque étape de
notre lutte, comme en témoigne
récemment la bataille de "l’oura-
gan d’Al-Aqsa", un modèle
contemporain de courage, de
sacrifice et de résilience », a pré-
cisé la résistance palestinienne.
Dans son message, le mouve-
ment a évoqué les paroles
immortelles du Cheikh Yassine,
qui avait déclaré que « le peuple
palestinien a toujours prouvé
qu’il est l’un des plus déterminés
et résistants au monde, grâce à
sa foi et à sa capacité à relever
les défis ». Ces sacrifices, selon
lui, renforcent le désir de liberté
et la volonté de défendre l’hon-
neur et les lieux saints de la
nation arabe et islamique. La
résistance a également salué

l’appel incessant du Cheikh Yas-
sine à l’unité des peuples arabes
et musulmans dans le soutien à
la cause palestinienne. « Il
croyait profondément au rôle
central de la nation arabe et isla-
mique dans la défense de la
Palestine et d’ElQods occupée,
et il exhortait ses dirigeants à
assumer leurs responsabilités
dans ce combat. » En conclu-
sion, Hamas a réaffirmé son
engagement à poursuivre la
voie tracée par Ahmed Yassine. «
Nous restons fidèles à son héri-
tage, à nos martyrs et à nos diri-
geants tombés au combat. Les
crimes de l’occupant ne nous
détourneront jamais de notre
lutte légitime pour nos terres,
nos droits et nos lieux saints. »

UN IFTAR, CE MESSAGE DE
RÉSILIENCE ET D’UNITÉ
Vendredi dernier, le mouve-

ment Hamas a organisé son iftar
annuel en hommage aux âmes
des martyrs, réunissant des
dignitaires religieux, des repré-

sentants des factions palesti-
niennes et des familles du camp
de Mieh ou Mieh au Liban. Lors
de cet événement, Ayed
Shan’ana, responsable des rela-
tions nationales au sein du mou-
vement, a salué les sacrifices des
habitants du camp, soulignant
son rôle historique dans la lutte
contre l’occupation sioniste. «
Les camps palestiniens ont tou-
jours été un réservoir humain
essentiel pour la révolution
palestinienne. Ils ont joué un
rôle central dans les batailles,
notamment dans l’ouragan d’Al-
Aqsa », a déclaré Shan’ana, en
rendant hommage à la résistan-
ce héroïque du peuple palesti-
nien en Cisjordanie occupée et
dans Ghaza. Il a également
dénoncé les crimes israéliens,
affirmant que « ni les massacres
ni les politiques de déplacement
ne viendront à bout de la volon-
té du peuple palestinien, pro-
fondément enraciné sur sa
terre.» 

M.S.
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ORAN. CROISSANT ROUGE
ALGÉRIEN
Iftar collectif
pour les étudiants
étrangers 
L a commission du Croissant Rouge

algérien (CRA) d'Oran a organisé,
mercredi, un iftar collectif en faveur de
plus de 550 personnes, dont 350 étu-
diants de 17 nationalités qui suivent
leurs études dans les universités et
écoles supérieures de la wilaya, a-t-on
appris, jeudi, de la même section.
Cette initiative a été organisée au
niveau du Village méditerranéen, en
coordination avec la Conférence régio-
nale des universités de l'Ouest et le
bureau wilaya de l'Organisation natio-
nale des moudjahidines, à l'occasion
de la célébration de la fête de la victoi-
re. L'iftar a enregistré la participation
de 350 étudiants et plus de 100
membres de la famille révolutionnaire,
ainsi que des cadres et des ensei-
gnants universitaires, a précisé le prési-
dent de la commission d'Oran de la
CRA, Karim Mouchi. Il a ajouté que cet
iftar collectif a vu la participation d'étu-
diants étrangers de différentes natio-
nalités africaines, ainsi que des étu-
diants palestiniens, sahraouis et autres
arabes, en plus d'étudiants russes et
turcs. Cette initiative a été une occa-
sion pour faire découvrir à ces étu-
diants des moments et faits marquants
de l'histoire de l'Algérie, en particulier
la commémoration de la fête de la vic-
toire du 19 mars, à travers des inter-
ventions de spécialistes et de
membres de la famille révolutionnaire.
Un exposé sur le patrimoine culturel
de la wilaya d'Oran a été également
présenté lors de cet événement, dans
une ambiance ramadanesque
empreinte de solidarité, de fraternité
et de coopération, a-t-on souligné. 

BOUIRA. HABITAT PRÉCAIRE
Relogement 
de 7 familles à Sour
El Ghouzlane 
S ept familles, ayant occupé durant

de longues années des habitations
précaires dans la commune de Sour El
Ghouzlane (Sud de Bouira), ont été
relogées jeudi dans des logements
neufs, a-t-on appris auprès des services
de la wilaya. Inscrite dans le cadre de
l’éradication de l’habitat précaire dans
la commune de Sour El Ghouzlane
ainsi qu’à travers les autres communes
de la wilaya de Bouira, cette opération
de relogement concerne sept familles
qui ont occupé un vieux bâtiment à la
cité El Hammam dans la localité Guelta
Zerga, selon les détails fournis par les
services de la wilaya. Ces sept familles
ont été relogées dans des logements
réalisés à la cité El Djebssa en présence
des autorités communales et des ser-
vices de la Daira de Sour El Ghouzlane,
a-t-on précisé de mêmes sources.
Cette opération de relogement est la
28ème du genre menées depuis le
mois de novembre 2022 à ce jour dans
le cadre de l’amélioration des condi-
tions de vie des citoyens ainsi que
l’amélioration du tissu urbain des villes
de la wilaya de Bouira, selon les ser-
vices de la wilaya.

MOSTAGANEM. VIEUX BÂTI AU CENTRE-VILLE

Lancement du projet
de restauration  

Les travaux de restauration du
vieux bâti et sa réhabilitation,
ont débuté au centre-ville de
Mostaganem, a-t-on indiqué,
jeudi, auprès des services de
la wilaya. Ce projet, qui vise
à redonner sa valeur au tissu
urbain connu sous le nom de
"El Aqwas" (Les Arcades) au

niveau de la place "1er
novembre 1954" et à la vieille
mosquée "Badr", a bénéficié

d'un financement de 110
millions DA pour sa première
phase, a indiqué la même

source. 

L e wali, Ahmed Boudouh a affirmé, au
lancement de l'opération, que ce
projet permettra, dans une première

phase, d'aménager les entrées de six
immeubles parmi les quatorze anciens
bâtiments, en insistant sur la qualité des
travaux et la prise en charge de certains
travaux secondaires, a-t-on fait savoir éga-
lement de même source. 

Le même responsable a appelé la direc-
tion de l'urbanisme, de l'architecture et de
la construction de la wilaya à coordonner
avec les services communaux de Mostaga-
nem pour étudier la possibilité d'aména-
ger les façades d'autres bâtiments anciens
au centre-ville, tels que "le Colisée", "Taba-
na", "le marché couvert" et "le 15e ". Le

wali a souligné que la réhabilitation des
façades fait partie d'un projet global de
modernisation et d'embellissement du
centre-ville de Mostaganem, selon la
même source. A noter que les services de
la wilaya de Mostaganem ont alloué jus-
qu'à présent un montant de 195 millions
DA pour la réhabilitation et la restauration
de la mosquée historique "Badr", ainsi que
la façade de la bibliothèque qui y est
annexée, et de la place publique qui

entoure cet édifice datant de la seconde
moitié du 19e siècle. Le centre-ville de
Mostaganem a précédemment bénéficié
d'une opération similaire qui a concerné,
au moins, 19 bâtiments anciens situés
dans d'autres parties du centre-ville, en
attendant les opérations concernant le
secteur protégé de la ville, appelé la Cas-
bah de Mostaganem, qui comprend de
vastes zones du tissu urbain ancien, a-t-on
indiqué. 

ANNABA. CONSERVATION DES FORÊTS

Vaste campagne de plantation de 8.000 arbustes 
L a conservation des forêts

de la wilaya d’Annaba a
lancé jeudi une vaste

campagne de plantation de
8.000 arbustes de diverses
essences pour promouvoir la
qualité de l’environnement à
travers les quartiers, les agglo-
mérations et le long de cer-
tains axes routiers. Le coup
d’envoi de la campagne a été
donné à la nouvelle ville Dhraa
Erriche à l’occasion de la jour-
née mondiale de l’arbre (21
mars) avec la mise en terre
d’arbres du genre ficus le long
de la principale avenue de la
ville. L’opération se poursuivra
jusqu’à la plantation de 3.000
arbustes à travers les quartiers,
les axes routiers et les espaces
publics de Dhraa Erriche, a pré-
cisé à l’APS le conservateur des
forêts par intérim, Mohamed
Boussisse. La campagne de
reboisement porte aussi sur la
plantation de 5.000 arbustes
dans les autres communes
dont Chetaïbi, Berrahal, Seraï-
di, Ain Berda et au chef-lieu de

wilaya. Ce reboisement en
diverses espèces dont le
caroubier, le casuarina et le
cyprès vise l’embellissement et
la promotion de l’environne-
ment urbain et suburbain, a-t-
on indiqué. Parallèlement à
ces actions de reboisement

impliquant les acteurs de la
société civile, des programmes
de sensibilisation, notamment
pour les enfants et les jeunes à
la nécessaire association de
tous à la promotion de l’envi-
ronnement et à la protection
des forêts seront organisés, a-

t-on également indiqué. Le
programme de reboisement
2024-2025 lancé le 25 octobre
2024 a permis de planter plus
de 25.000 arbustes dans les
régions forestières et en zones
suburbaines, selon la même
source.
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DJELFA. REBOISEMENT
Lancement d'une campagne de plantation

de 6000 arbustes

U ne campagne de plantation de 6000
arbustes a été lancée, jeudi à Djelfa, par
la conservation des forêts de la wilaya, à

l'occasion de la célébration de la Journée inter-
nationale des forêts (21 mars). Le coup d’envoi
de cette opération de reboisement a été donné
par le wali Djahid Mous, en compagnie du com-
mandant de la 12e division d'infanterie mécani-
sée, le général Mustapha Mazouzi, dans la
région d'El Maalba, mitoyenne à la RN 46, en
direction de l’agglomération urbaine de Moui-
lah. Outre les agents des forêts, la campagne a
été marquée par la contribution de nombreux
acteurs de différents secteurs, dont des élé-
ments de l'Armée nationale populaire (ANP), de
la Gendarmerie nationale, de la Protection civile

et des Douanes algériennes, en plus des Scouts
musulmans algériens (SMA) et des représen-
tants du mouvement associatif. 

A cela s’ajoute le déploiement par l’ANP
d’importants moyens matériels pour cette cam-
pagne, dans le cadre du renforcement du lien
Armée-Nation, tout en contribuant à la sauve-
garde de l’environnement par la plantation
d'arbres, au vu de leur grande importance pour
l’environnement, et pour l’extension et la réha-
bilitation du barrage vert.

L’opportunité a, aussi, donné lieu à la présen-
tation d’un exposé sur l’état des lieux du secteur
forestier à Djelfa, dont notamment les opéra-
tions menées dans le cadre de la réhabilitation
du barrage vert. 
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ORAN. DANS LE CADRE D’ÉCHANGE ACADÉMIQUE

Des étudiants russes à l'Université
"Mohamed Benahmed" 

Cinq étudiants russes sont inscrits
à l'Université d'Oran 2 "Mohamed

Benahmed" pour un semestre
d'étude, afin d'apprendre les

langues arabe et française dans le
cadre d’un échange académique

entre l'Université Oran 2 et
l'Université des langues de

Moscou (Russie), a-t-on appris
mercredi de cet établissement de
l'enseignement supérieur d'Oran. 

I l s'agit de la deuxième promotion d'étu-
diants russes accueillis dans le cadre de
cet échange, qui leur offre une expé-

rience universitaire unique en Algérie et
renforce le dialogue culturel et l'échange de
connaissances entre les étudiants des deux
pays, selon la même source qui a indiqué
qu'une première promotion a passé un
semestre à cette université. Aussi, dans le
même cadre, huit (8) étudiants du départe-
ment de langue russe de l'Université d’Oran
2 se trouvent actuellement en Russie pour
passer un semestre pédagogique à l'Univer-
sité des langues de Moscou, ce qui leur per-
mettra de développer leurs compétences
linguistiques et d'enrichir leur parcours aca-
démique dans un environnement interna-
tional. Ces échanges s'inscrivent dans le
cadre du partenariat académique entre les
deux établissements, ce qui reflète l'enga-
gement de l'Université d' Oran 2 à promou-
voir la coopération universitaire internatio-
nale et à offrir des opportunités éducatives
variées à ses étudiants, a souligné la même

source. Un accord de coopération a été
signé entre les deux établissements univer-
sitaires en août dernier, visant à établir un
cadre général de coopération entre les
deux universités dans le domaine du déve-
loppement de la recherche fondamentale
et appliquée, des activités innovantes, de la
création de programmes d'études com-
muns et de l'échange de chercheurs, d'en-
seignants, de personnel et d'étudiants. Au
cours des cinq années de la durée de l'ac-
cord, entre 5 et 10 étudiants algériens du
département de langue russe seront
envoyés chaque année en Russie et le
même nombre sera accueilli. Des événe-
ments scientifiques et académiques com-

muns seront également organisés, ainsi
qu'un échange de ressources académiques
et scientifiques entre les deux parties, selon
la même source. 
L'Université d'Oran 2 vise à continuer à

œuvrer pour l’échange des étudiants avec
ce partenaire dans les années à venir, en
plus d'élargir cette initiative pour d'autres
établissements universitaires en Russie. Un
accord a déjà été signé à cet égard avec
l'Université pédagogique de "Naberejnye
Tchelny", alors que des discussions sont en
cours avec des universités d'autres pays,
notamment en Italie et en Espagne, dans le
but d’établir des partenariats du même
type, a-t-on fait savoir. 

OUARGLA. UNIVERSITÉ KASDI-MERBAH
Lancement de la plateforme de l’incubateur

des travaux universitaires 
L a plateforme numérique

de l’incubateur des tra-
vaux universitaires a été

lancée mercredi à l’Université
Kasdi-Merbah d’Ouargla
(UKMO), en application du pro-
gramme du secteur de l’Ensei-
gnement supérieur et de la
Recherche scientifique visant à
promouvoir l’innovation et
encourager les projets d’étu-
diants pour le montage de star-
tups en utilisant le numérique.
Intervenant lors de la cérémo-
nie de lancement de cette pla-
teforme, le recteur de l’UKMO, 
Pr. Mohamed Tahar Hallilet, a

indiqué que l’opération s’inscrit
dans le cadre de la modernisa-
tion du secteur de l’Enseigne-
ment supérieur et que cette pla-
teforme numérique servira de

tribune aux étudiants universi-
taires, ciblés par l’arrêté ministé-
riel 12-75 concernant les for-
mules diplôme-startup et diplô-
me-projet innovant, leur per-
mettant d’y accéder et de dépo-
ser leurs documents, de sorte à
constituer un trait d’union entre
l’incubateur, les enseignants et
les étudiants et l’obtention de
manière numérique aisée de
leurs diplômes. 
Entre-autres avantages de la

plateforme, M. Hallilet a évoqué
le développement à distance
des projets innovants ainsi que
le gain de temps et d’efforts, en
plus de bénéficier de méca-
nismes d’accompagnement. 
Pour sa part, le directeur de

l’incubateur, Pr. Mohcen Belha-
bib, a affirmé, dans une présen-

tation de la plateforme que ce
projet numérique aide les étu-
diants à donner forme à leurs
idées innovantes en mettant à
profit ce procédé et ses avan-
tages numériques, en sus
d’autres services leur permet-
tant de réaliser leurs startups. 
Cette plateforme constitue

une tribune, aussi bien pour les
étudiants afin de suivre l’évolu-
tion de leurs projets et de
concevoir le concept préliminai-
re du projet, que pour l’adminis-
tration dans le suivi des étu-
diants domiciliés au niveau de
l’incubateur, et pour les ensei-
gnants d’encadrer leurs étu-
diants. 
En marge de cette cérémo-

nie, l’étudiant Mohamed Djilali
Mimi, détenteur d’une startup

spécialisée dans le domaine de
la numérisation et des techno-
logies, a explicité les avantages
de la plateforme de l’incuba-
teur, notamment les divers ser-
vices offerts, la présentation du
projet par voie numérique sans
recours à l’imprimé, ainsi que
l’interaction entre étudiants et
la soumission de projets sans
document papier.  
Cette occasion a donné lieu

également à l’ouverture du
laboratoire de fabrication de
l’incubateur, doté d’équipe-
ments nécessaires permettant
aux étudiants de tirer 
profit des avantages scienti-
fiques de l’intelligence artificiel-
le pour concrétiser leur projet et
d’obtenir le prototype du pro-
jet. 

BÉCHAR.  DSA 
Activation 
du dispositif
mobile de
surveillance
antiacridienne 
L e dispositif mobile de sur-
veillance et d’intervention

contre le criquet pèlerin vient
d’être activé à travers la wilaya de
Béchar, a-t-on appris mercredi
auprès de la direction locale des
services agricoles (DSA). Mis en
place avec l’inspection de protec-
tion des végétaux de la DSA et
l’Institut national de protection
des végétaux (INPV), ce dispositif
se décline par des équipes
mobiles de vigilance, de prospec-
tion, de surveillance et d’inter-
vention à travers les six (6) daïras
que compte la wilaya, avec un
total de dix (10) communes, a-t-
on précisé. Le dispositif en ques-
tion, qui s’inscrit dans le cadre de
la stratégie de surveillance et de
lutte antiacridienne de l’Algérie,
pourra à tout moment être ren-
forcé, a expliqué la source en
signalant qu’il est aussi équipé
d’un système de communication
par radio. Aucune présence du
criquet pèlerin n’a été jusque là
signalé à travers la région, ont
rassuré les services de la DSA. La
mise en place de ce dispositif
intervient à la suite d’un appel à
la vigilance contre l’apparition du
criquet pèlerin, lancé dernière-
ment par l’INPV en direction de
14 wilayas du Sud du pays, a-t-on
fait savoir.

BISKRA. RÉSEAU
D’ÉLECTRICITÉ 
300 foyers
raccordés dans
la commune
de Laghrous
A u total, 300 foyers de la com-

mune de Laghrous (50 km à
l’Ouest de Biskra) ont été raccor-
dés mercredi au réseau d’alimen-
tation en électricité à l’occasion
de la commémoration de la fête
de la victoire (19 mars). Dans ses
explications données au wali,
Lakhdar Sedas qui a présidé la
mise en service de ce projet, le
directeur local de l’énergie et des
mines, Abderazak Boukhari, a
indiqué que cette opération qui a
mobilisé 120 millions DA du
Fonds de solidarité et de garantie
des collectivités locales a bénéfi-
cié à trois agglomérations de la
localité d’Ali Chihi. Les travaux du
projet ont porté sur l’installation
d’un réseau de plus de 115 km de
lignes électriques et six transfor-
mateurs, a souligné le même res-
ponsable qui a ajouté que les
agglomérations bénéficiaires sont
Bouzed, Omar Benattia et Ain El
Houria avec un total de 300 bran-
chements. De son côté, le chef de
l’exécutif local qui a relevé que le
coût du branchement avoisine les
400.000 DA a souligné que les
projets programmés et en cours
de réalisation "s’inscrivent dans le
cadre de la mise en œuvre de
l’engagement de l’Etat en faveur
de l’amélioration du cadre de vie
du citoyen". Le taux de couvertu-
re de la wilaya de Biskra par le
réseau d’électricité dépasse les 95
%, selon le directeur local de
l’énergie et des mines. 
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U ne session de formation à l'élevage
de bétail au profit de 61 stagiaires
des deux sexes a été ouverte mer-

credi dernier au siège de la Chambre de
l'agriculture de la wilaya d'El Tarf. Selon le
président de la chambre, Sassi Laabadlia,
cette session de trois jours est la quatrième
du genre à être organisée dans le cadre du
programme de la chambre lancé en
octobre passé en coordination avec les
deux directions des services agricoles et de
la formation et de l'enseignement profes-
sionnels. Il a également souligné que ces
sessions, tenues dans le cadre de conven-
tions conclues avec les divers partenaires,

viennent mettre en œuvre les orientations
du président de la République, M. Abdel-
madjid Tebboune, qui a insisté durant le
récent Conseil des ministres sur l'importan-
ce de la formation dans les filières agricoles,
notamment stratégiques. Organisée dans la
commune de Souarekh, la troisième session
avait ciblé 67 femmes au foyer, selon la
même source, qui a indiqué que la chambre
de l'agriculture œuvre à étendre le pro-
gramme de formation, notamment vers les
localités rurales et forestières reculées dont
les habitants vivent de l'activité agricole. La
cheffe du service de production et soutien
technique à la direction des services agri-

coles (DSA), Zeina Djouidi, a souligné que
les précédentes formations en apiculture,
tenues la saison passée, ont été "couron-
nées de succès" et avaient bénéficié à 500
stagiaires qui avaient chacun obtenu 10
ruches à la faveur d'un soutien de l'Agence
nationale de gestion du microcrédit
(ANGEM). Ce programme reflète l'engage-
ment de l'Etat pour le développement de la
formation en agriculture, notamment dans
les filières stratégiques pour consolider la
sécurité alimentaire, soutenir l'investisse-
ment dans les zones reculées et encourager
les jeunes et les femmes à s'impliquer dans
l'économie locale.

EL-TARF.  CHAMBRE DE L'AGRICULTURE
Session de formation à l'élevage de bétail

pour 61 stagiaires 
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M’SILA. LA MOSQUÉE "EN-NAKHLA" DE BOUSSAÂDA 

Un phare de rayonnement scientifique
chargé d'histoire

La mosquée "El Atiq"
ou "En-Nakhla"

comme l'ont toujours
appelée les habitants
de la région, située

au cœur de la ville de
Boussaâda dans la

wilaya de M'sila, est
un véritable phare de

rayonnement
scientifique et cultuel

chargé d'histoire. 

C haque année, à l'avène-
ment du mois sacré de
Ramadhan, cette mos-

quée, qui palpite d'une spiri-
tualité renouvelée, devient la
destination favorite de nom-
breux fidèles de la région, qui y
accomplissent leurs prières
des Tarawih, mus par leur piété
mais également attirés par l'at-
mosphère particulière de ce
lieu de culte qui fut aussi, pen-
dant des décennies, un havre
de cohésion sociale et de com-
passion. La mosquée En-Nakh-
la (le palmier), qui doit ce nom
à un palmier planté au milieu
de sa cour, a été construite au
milieu du XIVème siècle dans
le quartier "El Kasr Leqdim"
(Vieux Palais), considéré
comme le premier noyau
urbain de la ville de Boussaâda,
et qui constituait, à l'époque,
un axe important pour les
échanges commerciaux, selon
M. Abdelkrim Kodifa, cher-
cheur en histoire de la région.
Pour cet universitaire, l'idée de
construire la mosquée remon-
te au "wali Essaleh" (saint
patron) Sidi Slimane Ibn
Rabiaâ bin Rabia, qui a séjour-
né dans une région voisine
avant de choisir comme point
de chute Boussaâda (qui
n'était alors qu'un petit villa-
ge), avec un petit groupe de

compagnons dont les sco-
liastes Sidi Thamer et Sidi
Dehim. Sur place, il décide
d'ériger la mosquée qui sera
rapidement le véritable noyau
de la cité de Boussaâda dès
lors qu'après sa construction,
des constructions ont com-
mencé à essaimer autour de ce
lieu de culte pour former, peu
à peu, la ville, selon M. Kodifa.
Cet édifice religieux dont l'ar-
chitecture est elle-même char-
gée d'histoire, a été construit
selon des procédés (avant-gar-
distes, pour l'époque) assurant
résistance et durabilité grâce à
l'utilisation de troncs d'oliviers
et de palmiers, tandis que ses
murs ont été faits de briques et
de "toub" et que ses entrées et
ses corridors sont en pierre,
donnant ainsi un cachet dis-
tinctif à l'édifice. Au fil des
années, des facteurs naturels
ont provoqué l'usure des fon-
dations de la mosquée,
conduisant, à plusieurs
reprises, à la fin du siècle der-
nier, à des travaux de consoli-
dation et de restauration, puis
à des modifications destinées
à renforcer les fondations et la
salle de prière.  Cette mosquée

antique "conserve son rôle
pionnier, que ce soit en termes
de mémorisation du Livre
Saint que d'enseignement des
préceptes de l'Islam, tenant
ainsi pleinement un rôle social
incarnant la véritable significa-
tion des valeurs que doit diffu-
ser la mosquée parmi la socié-
té", a souligné le Cheikh Lakh-
dar Medjidi, imam de Boussaâ-
da. 

LIEU INCONTOURNABLE
DE SPIRITUALITÉ ET DE

SÉRÉNITÉ DURANT LE MOIS
SACRÉ

Pendant le mois sacré du
Ramadhan, la mosquée En-
Nakhla accueille de nom-
breuses activités religieuses,
notamment des prêches quoti-
diens sur les vertus du jeûne et
autres questions religieuses,
ainsi que des lectures en grou-
pe du Saint Coran avant les
prières d'Al-Asr (de l'après-
midi), en plus, évidemment,
des prières de Tarawih qui se
déroulent, invariablement,
dans une atmosphère de foi
profonde, de spiritualité et de
sérénité. L'école coranique de
la mosquée En-Nakhla, tout

aussi active, poursuit égale-
ment ses activités pédago-
giques pendant le mois sacré
du Ramadhan qui voit des
cheikhs et des enseignants se
réunir pour enseigner le Livre
Saint et la Sirâ (biographie) du
prophète Mohamed (QSSSL).
De plus, chaque année, des
concours religieux et autres de
mémorisation et de récitation
du Coran sont organisés
durant le mois de jeûne,
réunissant des jeunes des dif-
férentes mosquées de la ville.
"L'atmosphère spirituelle qui
caractérise ce pôle de rayonne-
ment de l'Islam est unique, sur-
tout pendant le mois de
Ramadhan lorsque les activités
religieuses se multiplient", esti-
me Azzedine Louail, un fidèle
rencontré par l'APS au sortir
des Tarawih. "Pendant le mois
sacré du Ramadan, l'antique
mosquée joint une magnifique
décoration à l'atmosphère spi-
rituelle enveloppant les lieux,
créant une association unique
entre authenticité et tradition,
suscitant un irrésistible atta-
chement aux lieux", affirme,
pour sa part, un autre fidèle,
Djamel Mahmoudi.

DJELFA.HÔPITAL DE HASSI
BAHBAH 
Plus de 250
opérations
chirurgicales
bénévoles en ORL
réalisées 
P lus de 250 opérations chirurgicales

bénévoles ont été réalisées lors des
journées médico-chirurgicales organi-
sées jeudi et vendredi à l'hôpital "Colo-
nel Ahmed Bouguerra" dans la com-
mune de Hassi Bahbah (Nord de Djel-
fa), a-t-on appris auprès des organisa-
teurs. Dans une déclaration à l'APS, le
président de l'association humanitaire
et culturelle "Tagemi" de la commune
d'El Atteuf (wilaya de Ghardaïa), orga-
nisatrice de l'évènement, Mohamed
Benyoucef, a indiqué que ces journées
chirurgicales de solidarité ont permis
d'effectuer plus de 250 interventions
chirurgicales dans la spécialité de l'oto-
rhino-laryngologie (ORL) au profit des
enfants et des adultes et de la pédia-
trie. M. Benyoucef a ajouté que cette
mission a été réalisée par un staff
médical composé de médecins spécia-
listes en ORL, assistés par le corps
médical et paramédical de l'hôpital de
Hassi Bahbah, en coordination avec le
ministère de la santé et la direction
locale de la santé. Des techniques très
développées dans la chirurgie, notam-
ment la chirurgie laparoscopique, ont
été utilisées dans ces opérations effec-
tuées sur des enfants et des adultes, a
indiqué le président de l'association
"Tagemi". Il a fait savoir également que
cette action de solidarité organisée
sous le slogan "une seule nation", visait
à "consacrer l'entraide sociale et ren-
forcer les liens humains", ajoutant que
les malades ont beaucoup salué cette
initiative. Par ailleurs, M. Benyoucef a
fait savoir que l'association "Tagemi" a
réalisé depuis 2009 près de 7000 opé-
rations chirurgicales et près de 33.000
consultations médicales au profit des
malades (enfants et adultes) à travers
plusieurs régions du pays.

EL-MEGHAÏER. À L’OCCASION
DE LA FÊTE DE LA VICTOIRE  
Divers projets
énergétiques mis
en service
P lusieurs projets énergétiques ont

été mis en services dans la commu-
ne d’El-Meghaïer, par les autorités
locales, à l’occasion du 63ème anniver-
saire de la fête de la Victoire (19 mars),
a-t-on appris jeudi de la direction loca-
le de distribution relevant de la Société
nationale de l’électricité et du gaz
(Sonelgaz). Parmi ces projets figure le
raccordement de 240 logements
sociaux au gaz naturel, grâce à la réali-
sation d’un réseau de distribution de
2,975 km pour un budget de plus de
10 millions de DA, financé par la Caisse
de solidarité et de garantie des collecti-
vités locales, selon la même source. Il
s’agit également du raccordement
d’une vingtaine d’exploitations agri-
coles situées dans la localité d’El-Berkd-
ja, au réseau d’électricité, a-t-on ajouté.
L’opération a nécessité la réalisation
d’un réseau de moyenne et basse ten-
sion s’étendant sur plus de 4 km, ainsi
que l’installation de 5 transformateurs
électriques, pour une enveloppe esti-
mée à plus de 34 millions de DA, a-t-on
expliqué. Ces projets s’inscrivent dans
le cadre de la stratégie de l’entreprise,
qui vise à améliorer et à assurer la
continuité du service public, tout en
contribuant au développement local, a
conclu le communiqué.
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SIDI BEL-ABBÈS. LAIT SUBVENTIONNÉ
Augmentation de la production pendant le Ramadhan

L a laiterie "Tessala" de Sidi Bel-Abbès,
relevant du groupe public "Giplait",
a augmenté sa production de lait

subventionné pendant le mois de Ramad-
han, passant de 95.000 à 146.000 litres par
jour, a-t-on appris du Directeur général de
la laiterie, Laoufi Mohamed Karim. Cette
mesure a permis d'assurer une disponibili-
té abondante de ce produit et de
répondre à la demande croissante de lait
de vache partiellement écrémé et de lait
en poudre subventionné, qui sont com-
mercialisés au prix de 25 DA par sachet
d’un litre. 
Le même responsable a indiqué, à

l'APS, que la production de lait subven-
tionné a été portée à 24.000 litres par
heure contre 18.000 litres auparavant,
grâce à l'acquisition d'une nouvelle
machine de production venant s'ajouter à
trois autres déjà en service, ainsi qu'au
recrutement de travailleurs saisonniers. 
Il a souligné que, pour maintenir la pro-

duction de lait subventionné à longueur
du mois sacré, la laiterie fonctionne en
continu, 7 jours sur 7 et 24 heures sur 24.
Concernant l'approvisionnement des
wilayas voisines, le DG de la laiterie Tessa-
la a annoncé une augmentation des quo-
tas de lait subventionné destinés à ces

régions. Ainsi, la wilaya d'Aïn Témouchent
reçoit désormais 22.000 litres par jour
durant le Ramadhan, contre 14.000 litres
auparavant. 
De même, la wilaya d'Oran a vu sa part

passer de 46.000 à 50.000 litres par jour,
en plus de l'approvisionnement de la
wilaya de Tlemcen. Par ailleurs, l’entrepri-

se a ouvert trois nouveaux points de vente
pour le mois de Ramadhan à Sidi Bel-
Abbès, Sfisef et Aïn Témouchent, portant
à 10 le nombre total de points de vente.
Quatre autres points de vente devront
être ouverts prochainement dans la com-
mune de Sidi Bel-Abbès ainsi qu’un autre
à Aïn Témouchent, indique-t-on.

MASCARA. SUITE AUX RÉCENTES PRÉCIPITATIONS
Les barrages renforcés par plus de
15 millions de mètres cubes d'eau 

L es barrages de la
wilaya de Mascara
ont été renforcés par

plus de 15 millions de
mètres cubes d'eau, à la
faveur des récentes préci-
pitations dans la région, a
indiqué ce jeudi la direc-
tion locale de l’Hydrau-
lique. Selon la même sour-
ce, le barrage de "Ouizert"
a reçu 6,5 millions m3, tan-
dis que le barrage de la
commune de Bouhanifia a

été alimenté par 4,6 mil-
lions m3. 
Le barrage de la com-

mune de Chorfa a enregis-
tré un apport de 3 millions
m3  et celui de "Fergoug"
(commune de Mohamma-
dia) a été renforcé, quant à
lui, par 1 million de mètres
cubes. Le barrage de
"Oued Taht " dans la com-
mune d'Aïn Frah, qui a
une capacité de plus de 7
millions de mètres cubes,

affiche un taux de remplis-
sage de 100 %, ce qui a
nécessité l'évacuation
d'une quantité "considé-
rable" de son eau, a fait
savoir la même source. Le
taux de remplissage glo-
bal des barrages de la
wilaya de Mascara a
dépassé, actuellement, 40
%, soit l'équivalent de 64,4
millions de mètres cubes ,
selon la direction de l’Hy-
draulique.
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S L’ancien attaquant de

la JS Kabylie et de
l’équipe nationale de

football, Djamel
Menad, est décédé

samedi à l'âge de 64
ans. Une perte

immense pour le
football algérien, qui

pleure l'un de ses plus
grands talents. Sa

carrière exemplaire et
ses performances

mémorables resteront
gravées dans l’histoire

du sport national. 

Le monde du football algé-
rien est en deuil après la dispa-
rition de Djamel Menad, surve-
nue samedi à l'âge de 64 ans.
L’annonce de son décès a sus-
cité une vague de tristesse
parmi les fans et les acteurs du
football national. Menad, figu-
re emblématique des années
1980 et 1990, laisse derrière lui
un héritage exceptionnel, tant
sur le plan sportif qu'humain. 

Son club de cœur, la JS
Kabylie, n’a pas tardé à réagir à
cette tragique nouvelle. Dans
un communiqué poignant, le
club a exprimé sa douleur et
ses condoléances : "La grande
famille du football algérien et
de la JS Kabylie est en deuil
après l’annonce du décès de
Djamel Menad. Nous adres-
sons nos plus sincères condo-
léances à sa famille, à ses
proches, ainsi qu’à toute la
grande famille du football
algérien." Ce message a été
repris et amplifié par de nom-
breux anciens coéquipiers,
amis et supporters, tous unis
dans la douleur face à cette
perte. 

Menad restera dans les
mémoires comme l'un des
joueurs les plus talentueux et
respectés de sa génération.
Avec la JS Kabylie, il a rempor-
té plusieurs titres prestigieux,
dont la Coupe d’Afrique des
clubs champions en 1981 et la
Coupe d’Algérie en 1986. Il a
également marqué l’histoire
de son pays avec l’équipe
nationale, où il s’est distingué
par ses performances remar-
quables. L’un de ses moments
les plus marquants fut sans
doute la Coupe d'Afrique des
Nations de 1990, où il a termi-
né meilleur buteur et a joué un
rôle clé dans la conquête du
titre.

UN PARCOURS BRILLANT EN
CLUB ET EN SÉLECTION
Au-delà de ses exploits en

Algérie, Djamel Menad a éga-
lement brillé à l'international.
Après avoir quitté la JS Kabylie,
il a évolué en Europe, notam-
ment en France avec Nîmes, et
au Portugal avec Famalicão et
Belenenses. Ses passages en
Europe ont renforcé sa réputa-
tion de joueur talentueux et
respecté. Mais c’est en sélec-

tion nationale qu’il a marqué
les esprits. En 81 sélections, il a
inscrit 25 buts, devenant ainsi
l’un des meilleurs attaquants
de l’histoire de l’équipe natio-
nale algérienne. Sa participa-
tion à la Coupe du Monde
1986 au Mexique reste un
autre temps fort de sa carrière. 

Les jeunes générations de
footballeurs algériens conti-
nuent de se souvenir de
l'exemple de Menad. Son
engagement sur le terrain et sa
capacité à se surpasser à
chaque match ont inspiré de
nombreux joueurs qui l’ont vu
évoluer. Son parcours en équi-
pe nationale a montré la voie à
ceux qui rêvaient de porter le
maillot vert et blanc. Sa carriè-
re, marquée par des succès sur
les terrains comme par sa per-
sévérance, reste un modèle de
résilience et d’excellence. 

L'APRÈS-CARRIÈRE ET SON
HÉRITAGE

Après avoir raccroché les
crampons en 1997, Djamel
Menad a fait le choix de rester
proche du football en se
reconvertissant entraîneur. Il a

dirigé plusieurs clubs, dont la
JS Kabylie, l'USMA, la JSMB, le
CRB et le MCA. Sa passion pour
le jeu et son amour de la for-
mation l’ont poussé à trans-
mettre son savoir aux jeunes
talents du pays. En 2017, il a
même fait partie du trio d’en-
traîneurs qui a dirigé la sélec-
tion nationale pendant
quelques mois, aux côtés
d'Ighil Meziane et de Rabah
Madjer. 

Mais au-delà de ses exploits
sportifs et de sa carrière d’en-
traîneur, Djamel Menad était
un homme apprécié pour ses
qualités humaines. Humble,
respectueux et proche des
siens, il a su tisser des liens
solides avec ses coéquipiers,
les entraîneurs et les suppor-
ters. Ce côté humain, apprécié
de tous, a fait de lui une figure
inoubliable du football algé-
rien. 

LES HOMMAGES 
SE MULTIPLIENT

La nouvelle de son décès a
provoqué une vague de réac-
tions sur les réseaux sociaux,

où ses anciens coéquipiers,
des personnalités du sport et
des supporters expriment leur
tristesse et rendent hommage
à un homme qui a marqué le
football algérien. Les souvenirs
de ses exploits continuent
d’alimenter les discussions et
les témoignages de ceux qui
ont eu la chance de le voir
jouer. 

Pour beaucoup, Djamel
Menad incarne l’esprit du foot-
ball algérien : passion, déter-
mination et amour du maillot
national. Sa disparition laisse
un vide immense dans le cœur
des Algériens. Cependant, son
héritage reste bien vivant, et
son nom continuera de briller
dans l’histoire du football
national. 

Le décès de Djamel Menad
marque la fin d'une époque
pour le football algérien. Mais
son parcours, ses victoires et
ses valeurs continueront de
vivre dans la mémoire collecti-
ve. Le football algérien perd
une légende, mais son hérita-
ge, indélébile, perdurera pour
les générations futures. 

Mohamed Amine Toumiat
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ICONE DU FOOTBALL ALGERIEN 

Djamel Menad 
nous a quittés 



G eorge Foreman, l'un
des plus grands
boxeurs de tous les

temps, est décédé à l'âge de
76 ans. Le champion
olympique, ancien champion
du monde des poids lourds, a
marqué l’histoire du sport par
sa puissance et ses combats
mythiques, notamment sa
confrontation avec Mohamed
Ali en 1974. C’est avec une
grande tristesse que la famille
de George Foreman a
annoncé, vendredi 21 mars
2025, le décès de l'ancienne
légende de la boxe
américaine à l'âge de 76 ans.
Un communiqué a été publié
sur les réseaux sociaux où la
famille a précisé que l'ancien
champion mondial est
décédé paisiblement,
entouré de ses proches. La
nouvelle a immédiatement
bouleversé le monde du
sport, qui perd une de ses
figures les plus marquantes. 

George Foreman, une
icône de la boxe, est surtout
connu pour sa carrière
exceptionnelle qui l’a vu
dominer la scène
internationale au début des
années 1970. Il est devenu
champion du monde des
poids lourds en 1973 après
une victoire retentissante
contre Joe Frazier, un combat
historique qui le propulsa au

sommet du sport. Cependant,
ce n’est pas sa victoire qui a
fait de lui une légende, mais
bien sa défaite en 1974
contre Mohamed Ali lors du
"Rumble in the Jungle" à
Kinshasa. Un combat
mythique qui restera gravé
dans les annales de la boxe
pour la stratégie imprévisible
d’Ali et la domination brutale
de Foreman. 

UN RETOUR EN FORCE
APRÈS LA RETRAITE

Foreman a connu une
première retraite anticipée à
seulement 28 ans après avoir
perdu son titre mondial face
à Mohamed Ali. Ce qui aurait
pu marquer la fin d’une
carrière prometteuse s’est en
réalité transformé en un
retour triomphal. Après dix
ans d'absence des rings,
l’inattendu se produisit : en
1994, à 45 ans, il remonta sur
le ring pour redevenir
champion du monde en
battant Michael Moorer, un
exploit qu'aucun boxeur
n’avait imaginé possible. À 45
ans, il devint l’un des
champions du monde les
plus âgés de l’histoire de la
boxe. Ce retour en force a
capté l’imagination du public
et marqué l’histoire. Foreman
a ensuite mis un terme à sa
carrière en 1997 à 48 ans, une

retraite définitive après avoir
repoussé les limites de son
âge et de son endurance. Ce
parcours unique a fait de lui
un modèle de résilience et
une source d’inspiration pour
les athlètes du monde entier. 

UN HOMME D’AFFAIRES ET
UNE FIGURE RESPECTÉE
Au-delà de sa carrière

sportive, George Foreman a
connu une grande réussite en
dehors du ring. Il est devenu
une personnalité très
médiatique, notamment
grâce à son implication dans
l’industrie des grillades avec
son fameux "George Foreman
Grill", un produit qui a
rencontré un énorme succès
mondial. Il a également écrit
des livres et donné des
conférences motivantes sur
son parcours et sa vision de la
vie. Surnommé "Big George",
Foreman a toujours montré
une personnalité attachante
et charismatique. Loin de
l’image d’un boxeur brutal, il
s’est transformé en un
homme d’affaires prospère et
un pasteur respecté. Son
image a largement évolué au
fil des années, passant de
l'athlète impitoyable à celui
d'un homme sage,
reconnaissant de la chance
qui lui avait été donnée. 

LES HOMMAGES AFFLUENT
La nouvelle de sa

disparition a provoqué une
avalanche d’hommages. Des
personnalités du monde
entier, des anciens boxeurs
comme Mike Tyson, et des
fans ont salué la carrière et la
personnalité de Foreman. Ce
dernier a non seulement
dominé son sport, mais a
également contribué à son
évolution, étant l’un des
boxeurs à avoir popularisé le
combat dans les années 70.
Sa présence sur les rings a
marqué toute une
génération, et son nom
restera à jamais associé à
l’histoire de la boxe. 

Ses combats les plus
célèbres, sa rencontre avec
Ali, sa victoire contre Frazier,
ainsi que son retour
spectaculaire en 1994,
continueront de faire de lui
une référence dans le monde
de la boxe. 

George Foreman s’éteint,
mais son héritage dans
l’histoire du sport restera
intact. Sa carrière hors du
commun et ses exploits
mythiques continueront
d'inspirer les futures
générations de boxeurs et de
sportifs. Son nom restera
gravé dans l’histoire du sport
et de la boxe mondiale. 

M. A. T.

La Confédération africaine de
football (CAF) a annoncé, dans

une correspondance officielle
adressée à toutes les fédérations

membres, qu'il ne sera désormais
plus permis de porter des maillots

comportant des slogans, symboles
ou représentations à caractère

politique dans l’ensemble de ses
compétitions. 

D ans sa correspondance intitulée
"mise au point sur les éléments
décoratifs des maillots lors de

compétitions de la CAF", l'instance afri-
caine a écrit: "le 26 février 2025, le Tribu-
nal Arbitral du Sport (TAS), la plus haute
juridiction reconnue par les statuts de la
CAF et la FIFA en ce qui concerne les
litiges liés au sport, a décidé dans l’affaire
-TAS 2024/A/10528 FAF & Union Sportive
Medina d’Alger c. CAF & Renaissance
Sportive Berkane & FRMF", que les repré-
sentations comprenant une image à
caractère politique sur les maillots, sont
contraires aux statuts et règlements de la
CAF". 

La CAF a rappelé que cette décision
"s'inscrit dans le cadre de ses propres

règlements, qui imposent un strict devoir
de neutralité politique dans le football"
tout en insistant sur la responsabilité des
fédérations membres dans l’application
de cette règle et sur leur obligation d’as-
surer le respect de cette directive par
leurs clubs. "Conformément à l'article 48
alinéa 6 des statuts de la CAF, cette déci-
sion du TAS revêt un caractère contrai-
gnant et exécutoire pour la CAF ainsi que

pour l'ensemble de ses associations et
clubs affiliés. En cas de non-respect, la
CAF se réserve le droit d’imposer des
sanctions immédiates, notamment l'in-
terdiction des maillots non conformes ou
l'obligation de les modifier avant les
matchs", lit-on dans le communiqué de
l'instance africaine. 

Le TAS avait rendu un verdict définitif
concernant l'affaire des maillots de la RS
Berkane sur lesquels figure une carte
imaginaire du Maroc intégrant les terri-
toires sahraouis occupés. Le TAS a ainsi
validé le recours soumis par la Fédération
algérienne de football (FAF) et la direc-
tion de l’USM Alger. 

La Formation arbitrale du TAS avait
conclu que les maillots du RS Berkane
pour la Coupe de la Confédération
2023/24, en ce qu’ils représentent une
carte territoriale comprenant une image
à caractère politique, étaient contraires
aux règlements de la CAF. 

R. S.
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L'équipe d'Angleterre a offert à
son nouveau sélectionneur

Thomas Tuchel une première
maîtrisée et sans complication

contre la modeste Albanie (2-0),
vendredi à Wembley en ouverture

des qualifications pour le
Mondial-2026. 

I l faudra bien sûr juger la valeur de son équi-
pe quand le niveau d'adversité s'élèvera
mais, en attendant, l'Allemand a réussi son

baptême à la tête des "Three Lions", avec des
bribes de football enthousiasmant et une vic-
toire au bout d'un match à sens unique. "Nous
allons nous améliorer pour mettre en place un
rythme plus élevé et être simplement un peu
plus dangereux devant le but, mais c'est une
étape à la fois. Nous serons meilleurs, j'en suis
sûr", a-t-il commenté en conférence d'après-
match. L'ancien entraîneur du Paris Saint-Ger-
main ou de Chelsea, entre autres, a été accueilli
par une banderole "Welcome to the home of
football, Thomas" (bienvenue dans la maison
du football) déployée par la fédération en bas
d'un virage. Mais il n'a pas débarqué en rock-
star, non plus, face à un public plus curieux que
chaleureux. Sa première composition d'équi-
pe, très scrutée, a mis à l'honneur Marcus Rash-
ford, l'ex-banni de Manchester United, revenu
en forme à Aston Villa où il est prêté, et de
retour en sélection pour la première fois en un
an. L'ailier gauche s'est montré disponible
devant et généreux dans le repli défensif,
comme Phil Foden d'ailleurs de l'autre côté.

Mais les regards se sont davantage tournés
vers la défense, où deux bizuts ont étrenné leur
première cape avec panache: l'arrière central
de Newcastle, Dan Burn, devenu international
à 32 ans, et la jeune sensation d'Arsenal, Myles
Lewis-Skelly. 

A 18 ans, et six mois après ses débuts pro-
fessionnels, la comète des "Gunners" a plongé
dans le grand bain international avec délice,
sans être inhibé par Wembley et ses quelque
82.380 spectateurs recensés. Le latéral gauche
a marqué le premier but de l'ère Tuchel avec
sang froid, en glissant le ballon entre les
jambes du gardien après une superbe passe
entre les lignes signée Jude Bellingham (20e, 1-
0).

LEWIS-SKELLY COMME UN GRAND 
Il a fallu cette inspiration laser du Madrilène

pour prendre à défaut le bloc bas concocté par
Sylvinho et ses hommes, venus à Londres avec
une équipe bien moins richement dotée que
celle de leurs hôtes. Les Anglais avaient eux
quelques absents notables, en défense

(Stones, Maguire, Alexander-Arnold...) et en
attaque (Watkins, Palmer) notamment, mais
cela a permis à Tuchel de tester d'autres
options.

Lewis-Skelly a marqué des points, donc, à
un poste d'arrière-gauche où il y a une place à
prendre de manière pérenne. En défense cen-
trale, "Big" Dan Burn (198cm) n'est pas passé
inaperçu et aurait même pu marquer, lui aussi,
si sa tête ne s'était pas écrasée sur la barre
transversale (42e). 

Le but du break est finalement venu assez
tardivement, sur un centre de Declan Rice
contrôlé de la jambe puis repris du droit, sans
élan, par le buteur maison Harry Kane (77e, 2-
0). Tuchel a insisté toute la semaine sur "l'équi-
libre" à bâtir entre les générations et il ne pou-
vait pas rêver d'un meilleur symbole que celui
offert par le tableau d'affichage avec Lewis-
Skelly, le novice tout juste sorti de l'adolescen-
ce, et Kane le capitaine aux 104 sélections. La
suite s'écrira lundi (20h45) également à Wem-
bley contre la Lettonie, un des autres adver-
saires du groupe K avec Andorre et la Serbie.
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COUPE DU MONDE DES CLUBS
2025 
La formation
mexicaine Leon
exclue de la
compétition
L e club mexicain de Leon a été exclu

par la Fifa de la Coupe du monde
des clubs cet été aux Etats-Unis pour
avoir enfreint le règlement sur la multi-
propriété des clubs, a annoncé l'instan-
ce internationale vendredi. Après l'ou-
verture d'une procédure disciplinaire à
l'encontre du CF Pachuca et de Leon,
deux clubs mexicains appartenant au
même propriétaire, le Grupo Pachuca,
une commission de recours de l'instan-
ce a "jugé que les deux clubs en ques-
tion ne remplissaient pas les critères
portant sur la multipropriété des clubs",
indique le communiqué de la FIFA. En
vertu de quoi, "la FIFA a décidé que le
Club Leon ne serait pas admis à partici-
per à la compétition. Le club rempla-
çant sera annoncé prochainement" dit
encore l'instance. L'article 10.1 du
règlement du tournoi stipule qu'aucun
club participant à la compétition ne
peut détenir ou négocier, directement
ou indirectement, des titres ou des
actions d'un autre club participant à la
compétition. Leon devait affronter les
Anglais de Chelsea le 16 juin à Atlanta
pour son entrée dans le tournoi, avant
de battre le fer avec Flamengo (Brésil)
et l'Espérance Tunis (Tunisie). La Coupe
du monde des clubs 2025 dont la finale
aura lieu au MetLife Stadium dans la
banlieue de New York, met aux prises
32 des meilleures équipes du monde
lors d'un tournoi organisé du 15 juin au
13 juillet aux Etats-Unis. 

MANCHESTER UNITED 
60 M€ pour un
défenseur
d’Everton
P longé dans une saison chaotique,

Manchester United prépare son
mercato estival. Pour renforcer l’effectif
de Ruben Amorim, les Red Devils ont
coché le nom de Jarrad Branthwaite,
défenseur central d’Everton, affirme
The Sun. Malgré le refus des Toffees de
négocier l’an dernier, les Red Devils
sont prêts à faire une nouvelle offre de
presque 60 millions d’euros. Mais pour
rejoindre Old Trafford, le joueur de 22
ans pose une condition claire : il sou-
haite que les Mancuniens se qualifient
pour la Ligue des Champions la saison
prochaine. Un objectif quasiment
impossible via le championnat, mais
qui pourrait être accompli en cas de
victoire finale en Ligue Europa. L’An-
glais met un point d’honneur à ce critè-
re, puisqu’il souhaite être remarqué par
Thomas Tuchel et disputer le Mondial
2026 avec les Three Lions.
Du côté de United, la volonté d’acqué-
rir Branthwaite est motivée par l’absen-
ce prolongée de Lisandro Martinez, vic-
time d’une rupture du ligament croisé
en février, et l’âge avancé de Harry
Maguire. Les départs possibles de
Jonny Evans et Victor Lindelof en fin de
contrat accentuent aussi ce besoin de
renforts. Mais pour pouvoir mettre le
grappin sur le gaucher, le club de Jim
Ratcliffe devra dégager des liquidités.

LA JUVENTUS FACE À UNE CRISE SPORTIVE 
Thiago Motta
sur le départ ?
La Juventus Turin traverse une crise profonde

cette saison. Malgré une 5e place au classement
de Serie A, les défaites humilantes récentes ont jeté
une ombre sur l’avenir de Thiago Motta. Alors que
la pression monte, la Juve pourrait bien changer de
coach en fin de saison, avec Roberto Mancini en
ligne de mire.
La Juventus Turin, l'un des plus grands clubs d'Ita-
lie, traverse une saison délicate. Actuellement en
5e position de Serie A, à quelques points seule-
ment de ses poursuivants, le club piémontais est
en crise sportive. Loin de l'équipe qui a dominé
l’Italie dans les années précédentes, la Juve s’ef-
fondre sous la pression, comme en témoignent les
lourdes défaites subies ces dernières semaines. Une
défaite 0-4 contre l’Atalanta à domicile, suivie
d'une claque 3-0 contre la Fiorentina, ont profon-
dément terni l’image du club.
Thiago Motta, arrivé cet été à la tête de l’équipe,
semble de plus en plus sur la sellette. Le technicien
italien de 42 ans, autrefois porteur d’un grand
potentiel, est désormais contesté par les supporters
et les dirigeants. Alors que l’équipe peine à retrou-
ver sa forme, Motta semble être devenu un simple
spectateur de l’inefficacité de ses joueurs sur le ter-
rain. Les récentes contre-performances ont donc
alimenté les rumeurs de son départ imminent.
Bien que le coach ait été conforté dans son poste
après plusieurs critiques au début de saison, sa
situation devient de plus en plus précaire. Avec des
résultats décevants qui placent la Juventus en dan-
ger de manquer la qualification en Ligue des cham-
pions, la question de son avenir se pose sérieuse-
ment. La Juve est désormais sous pression : elle
doit lutter contre des clubs tels que la Lazio, l’AS
Rome, la Fiorentina et l’AC Milan, qui sont à une
poignée de points. La qualification en C1, si pré-
cieuse pour la réputation et les finances du club,
dépendra de la capacité de l’équipe à redresser la
barre dans les semaines à venir.
Si la situation continue de se détériorer, le départ
de Motta pourrait se concrétiser plus tôt que prévu.
Plusieurs sources en Italie rapportent que la Juven-
tus aurait déjà un remplaçant en tête : Roberto
Mancini, l’ancien sélectionneur de la Squadra
Azzurra.

ROBERTO MANCINI : UNE SOLUTION EXPÉRI-
MENTÉE ?
Libre de tout contrat après une expérience déce-
vante avec l'Arabie saoudite, Roberto Mancini
représente une option séduisante pour la Juventus.
À 60 ans, le tacticien italien a connu un parcours
impressionnant. D'anciennes réussites avec Man-
chester City, la Lazio, ou encore Galatasaray, sans
oublier son triomphe avec l’Italie lors de l’Euro
2021, font de lui un choix évident pour la Juve.
Mancini a confirmé récemment qu’il regrettait son
départ de la sélection italienne, ce qui semble
l’avoir poussé à chercher un nouveau défi.
Selon les médias italiens, les dirigeants turinois
envisagent de négocier son arrivée avant la saison
2025/2026, avec pour objectif de qualifier l’équipe
pour la Ligue des champions, ainsi que de préparer
la Coupe du Monde des clubs en juin. Un tel recru-
tement permettrait à Mancini de construire son
équipe avant le mercato estival et d’insuffler une
nouvelle dynamique au club.

DES OPTIONS MULTIPLES POUR LA JUVE
Cependant, le club turinois ne s’arrête pas unique-
ment à Mancini. Plusieurs autres options sont sur la
table. Les dirigeants de la Juventus suivent de près
les situations d’autres entraîneurs de renom. Gian
Piero Gasperini, dont le départ de l’Atalanta semble
imminent, pourrait également figurer sur la liste
des candidats. 
De même, des noms tels qu'Antonio Conte
(Naples), Stefano Pioli (Al-Nassr), ou encore Igor
Tudor, qui serait libre après son passage à la Lazio,
font partie des pistes étudiées. Ces entraîneurs,
forts de leur expérience et de leurs réussites pas-
sées, pourraient également représenter un avenir
prometteur pour la Juve.
À mesure que la saison se poursuit, l'incertitude
entourant l'avenir de Thiago Motta grandit. Si la
Juventus ne parvient pas à redresser la barre, un
changement à la tête de l'équipe semble inévi-
table. Roberto Mancini, avec son expérience et son
palmarès, semble être le choix privilégié des diri-
geants turinois. 
Cependant, dans un marché d'entraîneurs aussi
concurrentiel, rien n'est encore figé, et la fin de sai-
son pourrait réserver bien des surprises.

M. A. T.

J eudi dernier, le Portugal est
tombé de haut face au Dane-
mark. Au pays, on pointe du

doigt les coupables, à commencer
par Cristiano Ronaldo.

Plus que la défaite, c’est surtout
la manière qui fait parler. Roberto
Martinez en a d’ailleurs parlé en
conférence de presse. «C’était
notre pire performance des deux
dernières années. Ce n’est pas une
question de plan. Pendant le
match, nous n’avons pas fait ce
qu’il fallait pour jouer avec l’am-
biance et l’agressivité du Dane-
mark. Nous avons besoin de
matchs comme celui-ci. Il y a eu
une pause de cinq mois et nous
n’avons pas joué avec l’intensité
nécessaire. La pression danoise a
été très efficace. Il aurait été très
facile de jouer de longs ballons
sans chercher à progresser collec-
tivement. Nous avons souffert par
moments et Diogo Costa nous a
donné l’occasion d’aborder le
match retour avec confiance.»

UNE SORTIE MANQUÉE POUR
CR7

Il a ajouté : «nous n’avons pas
remporté les duels nécessaires,
nous n’avons pas anticipé les
zones où le Danemark aime jouer
à l’intérieur, créant ainsi une supé-
riorité numérique dans la zone
centrale. Il y a eu beaucoup de
pertes de balle, nous avons man-
qué de lignes de passe rapides, ce
qui arrive tous les jours au club, à
chaque match. Après, il faut tra-
vailler et progresser. Nous avons
manqué de synchronisation. L’at-

titude était fantastique, mais notre
performance n’a pas été à la hau-
teur de nos attentes et les joueurs
sont très concentrés sur le soutien
d’Alvalade pour montrer ce dont
nous sommes capables.» Ses
joueurs sont d’accord avec son
analyse. C’est le cas de Ruben Dias,
qui a avoué : «nous n’étions pas,
même pas proches, à notre
meilleur niveau. On pourrait croire
que nous avons été surpris, mais
au final, on se rend compte que
nous ne nous sommes pas prépa-
rés mentalement de la meilleure
façon.»

Le discours était sensiblement
le même pour Bruno Fernandes,
qui a parlé d’un manque d’agressi-
vité. Cristiano Ronaldo, lui, n’a pas
voulu parler aux journalistes. Il
s’est contenté de poster un messa-
ge sur X. « Nous avons 90 minutes
pour renverser la situation. Allons-
y à fond, Portugal ! » Un conseil
qu’il doit aussi s’appliquer à lui-
même d’après la presse portugai-
se, qui n’a pas du tout aimé sa
prestation d’hier soir. Titulaire,
CR7 n’a pas vraiment brillé hier
soir (0 tir cadré, 0 passe clé). Au
pays, on ne l’épargne pas ce ven-
dredi. O Jogo, qui lui a attribué un
4 pour son match, a commenté :
«on ne peut pas dire que le Portu-
gal a joué avec joueur en moins,
car, en fait, certains joueurs
avaient un niveau inférieur aux
attentes, mais c’était une proie
facile pour la défense du Dane-
mark.» De son côté, A Bola lui a mis
la même note. « Quelques instants
avant qu’Eriksen ne marque le

penalty, le capitaine est allé voir
Diogo Costa pour lui remonter le
moral et peut-être lui donner un
indice sur la direction probable du
tir du Danois, l’ancien coéquipier
de CR7 à Manchester United. 

LA PRESSE PORTUGAISE
RÉCLAME DU CHANGEMENT
Première occasion du match à

la 35e minute, tête décroisée sur le
poteau gauche. En début de
seconde période, après une passe
de Rafael Leão, il a tâtonné avec le
ballon et n’a pas donné la meilleu-
re séquence au jeu. Et a disparu du
terrain», a écrit le média portugais
avant d’être plus virulent dans un
autre article. «Laisser Cristiano
Ronaldo sur le terrain pendant 90
minutes, à 40 ans — les Portugais
n’ont certainement pas oublié le
dernier Championnat d’Europe…
— était scandaleux ! Martínez a
salué la veille le courage de son
homologue, l’audace du pressing
haut et l’utilisation de jeunes
talents, mais il était temps pour lui
d’avoir le courage d’expliquer à
Ronaldo qu’il ne peut pas jouer les
90 minutes complètes de chaque
match pour l’équipe nationale. Ce
n’est pas possible. Arrêt complet.
C’est une chose d’avoir une place
en équipe nationale, car cela ne
fait aucun doute, mais le Portugal
ne peut pas rester l’otage de ce
contexte, nous devons préparer
l’avenir… maintenant !»

Un avenir incarné notamment
par Gonçalo Ramos, qui a été
envoyé en tribunes hier soir. A
Bola ne comprend pas comment

Roberto Martinez, dont les choix
de changements ont fait jaser; a
pu se passer de cette option, tout
comme de Francisco Conceição.
Ce, alors qu’un CR7 (40 ans) a joué
toute la rencontre. Le sélection-
neur portugais a répondu sur le
sujet. «Je crois en chacun. Francis-
co est revenu de blessure et n’a pu
jouer qu’un seul match. Gonçalo
Ramos rejoint notre équipe pour
la première fois en Ligue des
Nations. 

Gonçalo est un joueur très
important pour nous. La question
n’est pas de savoir qui est absent
ou qui est titulaire. Pendant la
trêve de novembre à mars, il y a
des moments où l’intensité, le
rythme et la synchronisation man-
quent, et nous n’avions pas Cris-
tiano comme attaquant. Il était
dans les zones que nous atten-
dions, et ce n’était pas son problè-
me.» Il est pourtant un boulet que
traîne la sélection pour plusieurs
médias portugais, qui ne semblent
plus croire au messie Cristiano
Ronaldo.

ANGLETERRE

Baptême réussi
pour Thomas
Tuchel

PORTUGAL 

Le malaise Cristiano Ronaldo

APRÈS LEUR VICTOIRE AU BOTSWANA
Les Verts de retour au CTN

Quelques heures après leur confrontation contre le Botswana, la délégation
algérienne a quitté son lieu de résidence après avoir rompu le jeûne pour
rejoindre l’aéroport international de Francistown et prendre la direction

d’Alger. Les coéquipiers de Mohamed Amine Amoura ont retrouvé le Centre tech-
nique national de Sidi Moussa aux environs de 06h45, après un vol d’une dizaine
d’heures. La reprise des entraînements est programmée pour samedi soir sur l’une
des pelouses du CTN. Les Verts entameront ainsi leur préparation pour leur pro-
chain match face au Mozambique, prévu au stade Hocine Aït Ahmed de Tizi-Ouzou
dans le cadre de la sixième journée des éliminatoires de la Coupe du Monde 2026.

UNE LÉGENDE DE LA BOXE S’ÉTEINT 

George Foreman est décédé 

LIVERPOOL 
Alisson disponible après la trêve

V ictime d'un choc à la tête avec le Brésil lors du match contre la Colombie
(2-1) dans la nuit de jeudi à vendredi, dans le cadre des éliminatoires pour

la Coupe du monde 2026, le gardien Alisson (32 ans, 21 matchs en Premier
League cette saison) a été contraint de quitter le rassemblement de la sélec-
tion auriverde. Plus de peur que de mal cependant pour le portier de Liver-
pool, qui sera disponible dès la reprise, le 2 avril, pour le derby contre Everton
en Premier League.

AFFAIRE RS BERKANE-USM ALGER

La CAF interdit les maillots à caractère 
politique et applique la décision du TAS
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Une liaison de distribution de
clés quantiques avec l'Afrique

du Sud, étendant pour la
première fois la communication

quantique ultra-sécurisée à
l'hémisphère sud.    

"C 'était une nuit claire et nous
pouvions voir la lumière verte
vaciller du satellite chinois

lorsque notre station au sol a détecté le
signal", a déclaré Francesco Petruccione,
professeur à l'Université de Stellenbosch
en Afrique du Sud, décrivant le moment
passionnant de la sécurisation de la
connexion avec le satellite quantique chi-
nois.  La Chine a récemment établi une liai-
son de distribution de clés quantiques avec
l'Afrique du Sud, étendant pour la première
fois la communication quantique ultra-
sécurisée à l'hémisphère sud.  Cette réussi-
te est une étape importante pour l’Afrique
du Sud, a déclaré Yaseera Ismail, chercheu-
se principale de l’équipe sud-africaine et
maître de conférences au département de
physique de l’université de Stellenbosch.
Cette réalisation révolutionnaire, fruit
d'une collaboration entre des scientifiques
chinois et sud-africains, a été détaillée dans
un article publié jeudi dans la revue inter-
nationale Nature.  Avant de se connecter à
l'hémisphère sud, la Chine avait établi des
liaisons optiques entre les micro-nano
satellites quantiques et les stations ter-
restres mobiles dans des villes chinoises
telles que Hefei, Pékin et Shanghai, per-
mettant des expériences de distribution de
clés quantiques en temps réel entre le
satellite et le sol.  Petruccione, l'un des
contributeurs à l'étude et à l'expérience, a
déclaré : « Cette réalisation est cruciale car
elle établit la première liaison par satellite
entre le Nord et le Sud, garantissant que le
Sud soit inclus dans les futurs réseaux de
communication sécurisés. »

UNE  COOPÉRATION  GAGNANT-
GAGNANT

Au cours de l'expérience de 10 jours, les
stations terrestres situées au sommet du
bâtiment d'ingénierie de l'Université de
Stellenbosch ont atteint un taux de géné-
ration de clés sécurisées de 1,07 million de
bits, dépassant les résultats précédem-
ment obtenus en Chine, a déclaré Ismail.  «
Pendant plusieurs nuits, nous sommes res-
tés assis autour de l'ordinateur portable
avec nos collègues chinois de l'Université

des sciences et technologies de Chine, les
yeux rivés sur l'écran, surveillant la clé sécu-
risée en temps réel pendant le passage du
satellite », se souvient Ismail, « et lorsque la
clé sécurisée a atteint 1 million, nous étions
surexcités et avons sauté de joie. »  L’un des
principaux défis de la communication
quantique est de maintenir un débit clé
élevé sur des distances croissantes, car le
débit clé diminue souvent avec une plus
grande séparation entre les points de com-
munication.  « Les résultats obtenus en
Afrique du Sud ont été impressionnants », a
déclaré Ismail, attribuant le succès au der-
nier micro-nano satellite chinois Jinan-1,
qui est plus léger et plus rapide que son
prédécesseur Micius, ainsi qu'à l'environne-
ment favorable de l'Université de Stellen-
bosch, caractérisé par une faible pollution
lumineuse, une faible humidité et un ciel
clair.  « Nous sommes fiers de collaborer
avec la Chine », a déclaré Petruccione, sou-
lignant que le développement de pointe
de la Chine en matière de communication
quantique a permis à l'Afrique du Sud de
développer son expertise tout en appor-
tant des contributions significatives dans
ce domaine. « C'est une situation gagnant-
gagnant », a-t-il ajouté. Petruccione a souli-
gné que la technologie quantique accélère
l'essor de nouvelles industries et que la col-
laboration avec la Chine offre à l'Afrique du
Sud l'opportunité de surfer sur la vague de
la prochaine révolution industrielle. En col-
laborant avec la Chine dans ce domaine,
l'Afrique du Sud peut renforcer son experti-

se, encourager l'émergence de nouveaux
talents et créer davantage d'emplois, a-t-il
ajouté.  « Nous avons beaucoup appris de
nos collègues chinois, et j'espère qu'ils ont
également appris quelque chose de nous.
Nous sommes impatients d'intensifier nos
relations et de continuer à faire ensemble
de la bonne science dans le domaine de
l'informatique quantique et d'autres
domaines quantiques », a déclaré Petruc-
cione.  Ismail a souligné que la Chine est à
l'avant-garde du développement des com-
munications quantiques, tandis que
l'Afrique du Sud ne dispose pas actuelle-
ment des infrastructures nécessaires au
lancement d'un satellite quantique. Cepen-
dant, grâce à des collaborations internatio-
nales comme celle-ci, les deux pays tra-
vaillent ensemble à l'établissement de liai-
sons quantiques intercontinentales.  « Je
pense que notre collaboration avec la
Chine se poursuit et nous préparons la pro-
chaine phase d'expérimentation. Après
avoir obtenu des résultats aussi remar-
quables, nous souhaitons aller plus loin et
explorer de nouvelles avancées », a-t-elle
déclaré. L'UNESCO a désigné cette année «
Année internationale de la science et de la
technologie quantiques » pour marquer le
100e anniversaire de la mécanique quan-
tique et faire progresser l'intégration socié-
tale des avancées quantiques.  Ismail a sou-
ligné que le développement d'un réseau
quantique mondial nécessite les efforts
conjoints des pays du monde entier.  

R.I   

PARMI LES PRIORITÉS DE LA PM
TUNISIENNE  SARRA ZAAFRANI
ZENZRI  
«La
transformation
structurelle» 
de l'économie 
par l'accélération
des projets publics
L a nouvelle Première ministre

tunisienne, Sarra Zaafrani Zenzri,
a présidé sa première réunion du
cabinet, vendredi, s'engageant à
donner « la priorité aux réformes
économiques, à améliorer le niveau
de vie et à accélérer les projets stra-
tégiques pour relever les défis crois-
sants du pays ». Dans un communi-
qué publié par l'agence de presse
Tunis Afrique Presse (TAP), Mme Zaa-
frani, 62 ans, a remercié le président
Kais Saied pour sa confiance et a
reconnu le "poids de la responsabili-
té nationale" en présentant son pro-
gramme. Elle a déclaré que le gou-
vernement doit « fournir des résul-
tats tangibles » pour répondre aux
attentes du public et préserver la
souveraineté. Zaafrani, deuxième
femme Premier ministre de Tunisie,
est le troisième chef de gouverne-
ment du pays en moins de deux ans.
Elle a appelé à une « transformation
structurelle » de l'économie par l'ac-
célération des projets publics et
l'adoption de lois visant à supprimer
les obstacles bureaucratiques. La
Première ministre a également mis
l'accent sur le soutien aux groupes
vulnérables et la cohésion au sein de
son équipe gouvernementale, souli-
gnant que l'unité était essentielle
pour faire face à la crise économique
prolongée de la Tunisie. Zaafrani,
l'ancien ministre des Travaux publics,
a été nommé Premier ministre ven-
dredi après que Saied a limogé
Kamel Madouri de son poste jeudi
soir.

R.I

GABON
Huit  candidats
en lice pour 
la présidentielle
du 12 avril
L 'élection présidentielle prévue le

12 avril au Gabon va se jouer
entre huit candidats, a annoncé la
chaîne Gabon 1ère.  Axel Stophène
Ibinga Ibinga, Alain Simplice Boun-
goueres, Thierry Yvon Michel Ngoma
et Zenaba Gninga Chaning, avaient
déposé un recours auprès de la Cour
constitutionnelle et ont vu leur can-
didature repêchée, selon un reporta-
ge de la chaîne diffusé vendredi dans
la soirée. Ils rejoignent ainsi l'actuel
président de la transition, Brice Clo-
taire Oligui Nguema, le dernier Pre-
mier ministre du président déchu Ali
Bongo, Alain-Claude Bilie By Nze, un
juriste inspecteur des impôts, Joseph
Lapensée Essingone et un médecin,
Stéphane Germain Iloko Boussengui.
Le sénateur et figure du syndicalisme
gabonais Jean-Remy Yama, exclu par
le ministère de l'Intérieur pour ne
pas avoir présenté l'acte de naissan-
ce d'un de ses parents, ne figure pas
dans la liste définitive, a annoncé le
candidat vendredi dans une vidéo en
direct sur sa page Facebook. La cam-
pagne électorale doit commencer le
29 mars. Le décret fixant la présiden-
tielle ne précise pas de date pour le
deuxième tour prévu par la Constitu-
tion en cas de ballotage.

R.I

UNE LIAISON DE DISTRIBUTION DE CLÉS QUANTIQUES AVEC L'AFRIQUE DU SUD

La  première fois la
communication quantique ultra-
sécurisée à l'hémisphère sud
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RELATION ZAMBIE-CHINE   
Vers leur renforcement par  la signature d’accord

de coopération  
L a Chine et la Zambie ont

signé un accord de
coopération économique

et technique, marquant une
nouvelle étape dans le renfor-
cement des relations de longue
date et mutuellement béné-
fiques entre les deux pays. L'ac-
cord a été signé par le chargé
d'affaires de l'ambassade de
Chine, Wang Sheng, et le
ministre zambien des Finances
et de la Planification nationale,
Situmbeko Musokotwane. L’ac-
cord  signé, vendredi, définit le
cadre dans lequel les nouveaux
projets financés par la Chine
seront mis en œuvre à l’avenir.
Dans son discours, Wang a
déclaré que l'accord est un

autre exemple de la forte
coopération entre les deux
gouvernements. 
Il a déclaré que les deux

gouvernements ont identifié
des projets prioritaires, notam-
ment la construction de trois
usines de mouture supplémen-
taires pour améliorer la sécurité
alimentaire en Zambie, dont les
travaux devraient débuter
cette année. 
La Chine a déjà construit

trois usines de ce type dans le
pays. Wang a également
annoncé l'arrivée prochaine
d'une équipe d'experts en Zam-
bie pour mener une étude de
faisabilité sur la mise en place
de 300 petits systèmes d'ad-

duction d'eau alimentés à
l'énergie solaire afin de pallier
les pénuries d'eau. De plus, un
programme de fourniture de
kits de dépistage du VIH et de
médicaments sera mis en
œuvre pour soutenir les ser-
vices de santé publique en
Zambie. « La Chine a long-
temps adopté une approche
privilégiant la sincérité, les
résultats concrets, l'amitié et la
bonne foi avec l'Afrique. Nous
comprenons l'importance d'ho-
norer nos engagements, et
tous nos engagements seront
tenus », a-t-il déclaré.
Il a déclaré que les négocia-

tions sur la revitalisation de la
ligne ferroviaire de l'Autorité

ferroviaire Tanzanie-Zambie
(TAZARA) progressaient, avec
des avancées majeures atten-
dues dans les semaines à venir.
Selon Wang, la Chine est un
ami fidèle de la Zambie depuis
l'établissement des relations
diplomatiques en 1964, four-
nissant un soutien à divers pro-
jets d'infrastructure au fil des
ans.  Tout en exprimant sa gra-
titude pour le soutien indéfec-
tible et la solidarité de la Chine
avec la Zambie au fil des ans,
Musokotwane a déclaré que la
signature de l'accord soulignait
l'engagement des deux pays à
favoriser la croissance écono-
mique et le progrès technique.

R.I
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Le secteur américain de la
construction navale est «à la
traîne» par rapport à d'autres

pays, Washington étant confronté
à des défis allant de la pénurie
de main-d'œuvre aux nombreux

changements apportés au
processus de construction par les
autorités elles-mêmes, rapporte

The Wall Street Journal citant des
sources  informées  sur la situation

du secteur.

Les États-Unis sont derrière la plupart
des pays du monde dans le domaine
de la construction de navires mili-

taires, ce qui en fait un pays «à la traîne»
dans ce secteur, a rapporté The Wall Street
Journal. Selon le journal américain, l'indus-
trie américaine de la construction navale
militaire est confrontée à un certain
nombre de défis. Outre les pénuries de
main-d'œuvre et les équipements obso-
lètes des chantiers navals, Washington
pourrait également être confronté à une
augmentation du coût des métaux pro-
duits localement et utilisés par les
constructeurs de navires, après que les
États-Unis ont imposé des droits de doua-
ne de 25% sur les importations d'alumi-
nium et d'acier en provenance de tous les
pays. D'après The Wall Street Journal, les
États-Unis sont confrontés à des problèmes
dans la construction du bâtiment militaire
USS Constellation, qui a commencé à la mi-
2022. Le journal américain, citant une sour-
ce familière avec la situation, souligne qu'à
l'heure actuelle, la construction de ce navi-
re n'est achevée qu'à 10%, alors qu'elle
était prévue pour 2026. Selon The Wall
Street Journal, les retards dans la construc-
tion ont été causés par l'intervention de la
Marine américaine, qui souhaitait amélio-

rer le projet. Ainsi, la construction de ce
bâtiment, ainsi que d'autres navires de
guerre, «a pris plusieurs années de retard et
entraîne des millions de dollars de coûts».
The Wall Street Journal précise que les
États-Unis sont déjà en retard par rapport à
«la plupart des pays» en ce qui concerne la
construction de bâtiments militaires. Selon
le journal américain, sur 20 frégates diffé-
rentes récemment construites ou sur le
point d'être achevées par d'autres pays,
toutes sauf une ont été ou seront
construites plus rapidement que le USS
Constellation. Le journal américain a égale-
ment rapporté que l'objectif des forces
navales américaines est de faire passer le
nombre de navires de guerre de 295 à 390
d'ici à 2054. En tenant compte des navires
qui seraient mis hors service au cours de
cette période, les chantiers navals améri-
cains devraient produire beaucoup plus

qu'au cours des dix dernières années, a rap-
porté The Wall Street Journal en citant le
Bureau du budget du Congrès. D’après le
journal américain, la construction navale
coûterait environ 40 milliards de dollars par
an au cours des 30 prochaines années, soit
17% de plus que les estimations de l’armée
de Mer américaine. Outre les problèmes
dans le secteur de la construction navale,
les États-Unis rencontrent également des
difficultés dans d'autres domaines. Ainsi, le
site Defense News a effectué une analyse
de l'aviation militaire américaine et a obte-
nu des résultats décevants : au cours de
l'année fiscale 2024, le taux de préparation
au combat des avions de combat des
forces aériennes américaines représente
62% du nombre total de la flotte aérienne.
Les États-Unis disposent actuellement d'un
peu plus de 5 000 avions, dont 1 900 sont
hors service.    R. I.

POUR LA TROISIÈME NUIT
CONSÉCUTIVE
Des
manifestations
de soutien 
au maire
d’Istanbul 
et contre son
arrestation  
Les protestations se sont poursui-
vies dans la nuit  de samedi ,

contre l’arrestation du maire d'Istan-
bul Ekrem Imamoglu dans une
mobilisation inédite depuis les
contestations anti-gouvernemen-
tales de 2013. Des sources de la
presse locale ont fait état de cen-
taines d'interpellations dans la nuit.
Des milliers de manifestants se sont
rendus aux abords de l’hôtel de ville
et du siège de la municipalité d’Is-
tanbul dans la soirée 21 mars pour
protester contre l’arrestation du
maire de la ville, Ekrem Imamoglu,
survenue le 19 mars avant l’aube,
dans le cadre d’enquêtes distinctes
pour «corruption» et «soutien au
terrorisme».  Özgür Özel, le chef du
Parti républicain du peuple (CHP,
social-démocrate), principale forma-
tion d'opposition laïque dont le
maire Ekrem Imamoglu est
membre, a revendiqué une foule de
«300 000 personnes» venue mani-
fester devant l'hôtel de ville d'Istan-
bul. Accusé avant de se porter can-
didat à la présidentielle Des rap-
ports de presse indiquent que le
maire d’Istanbul a été arrêté lors
d'une perquisition, et ce, quelques
jours seulement avant l'annonce de
sa candidature à la présidentielle de
2028 face au président actuel Recep
Tayyip Erdogan. Les mêmes sources
font état de l’arrestation de dizaines
de personnalités, dont des journa-
listes, des hommes d'affaires et des
membres du personnel de la muni-
cipalité d'Istanbul. Après l’annula-
tion de son diplôme par une univer-
sité turque, en début de semaine,
Ekrem Imamoglu fait actuellement
l’objet de plusieurs chefs d'accusa-
tion, dont notamment les accusa-
tions de «corruption, extorsion,
fraude aggravée et obtention illéga-
le de données personnelles à des
fins lucratives dans le cadre d'une
organisation criminelle», ainsi qu'à
des accusations distinctes de colla-
boration présumée avec le Parti des
travailleurs du Kurdistan (PKK, clas-
sé comme «organisation terroriste»
en Turquie) durant les élections
municipales.

R.I

ETATS UNIS

Le secteur de la construction
navale est «à la traîne» 

selon The Wall Street Journal
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LA RUSSIE  SUR  L’ATTENTAT DU CROCUS CITY HALL
Moscou  affirme « l’implication d’un État hostile 
avec l’aide d’une cellule terroriste internationale»

Àla date anniversaire de
l'attentat du Crocus City
Hall à Moscou, commis,

22 mars 2024 causant 145 vic-
times mortes et d’autres per-
sonnes blessées, le  Comité
d’enquête de Russie a indiqué
que cette attaque « avait été
soigneusement préparée par
les services spéciaux d’un État
hostile avec l’aide d’une cellule
terroriste internationale ». Plu-
sieurs suspects ont été arrêtés,
d’autres sont toujours recher-
chés. «Sur la base des preuves
recueillies, l’enquête a conclu
que l’acte terroriste avait été
planifié et organisé par les ser-
vices spéciaux d’un pays hostile
afin de déstabiliser la situation
en Russie. Il a été commis par
des membres d’une organisa-
tion terroriste internationale», a
indiqué le Comité d'enquête de
Russie dans son communiqué
un an après l'attaque terroriste
d’une ampleur tragique qui a
frappé le Crocus City Hall à
Moscou, causant la mort de 145
personnes et en blessant plus
de 500 autres. Les auteurs de
l’attentat  terroriste le plus

meurtrier depuis 20 ans ayant
visé la Russie, ont été identifiés
et arrêtés au lendemain de leur
acte de violence, avant d’autres
complices. À ce jour, les investi-
gations concernant 19 accusés
de crimes à caractère terroriste
sont terminées. Ceux-ci sont
placés en détention. Par
ailleurs, plusieurs autres sus-
pects sont activement recher-
chés. Toujours d’après le Comi-
té d’enquête, six citoyens de
pays d’Asie centrale, dont cer-
tains utilisent des pseudo-
nymes, ont organisé cet atten-
tat. Ils se trouvent à l’étranger,
où ils sont recherchés. Ces per-
sonnes ont recruté quatre
auteurs de l’attentat, Dalerdjon
Mirzoïev, Mouhammadsobir
Faïzov, Chamsidine Faridouni
et Saïdakrami Ratchabalizoda,
et organisé leur entraînement à
l’étranger. En fonction de leur
rôle, des poursuites pénales ont
été engagées contre des indivi-
dus ayant facilité les agisse-
ments des auteurs de l’attentat,
notamment en leur fournissant
un hébergement, des moyens
de transport, des armes ou

encore en finançant leurs acti-
vités terroristes. L’enquête a
minutieusement reconstitué la
chronologie des actes des com-
plices, depuis la préparation de
l’attaque jusqu’à l’assaut contre
les visiteurs de la salle de
concert, ainsi que leur tentative
de fuite, qui s’est soldée par
leur interpellation par les forces
de l’ordre. Selon le Comité
d’enquête, l’ensemble des
preuves recueillies confirme
l’implication des suspects dans
les infractions qui leur sont
reprochées. Une fois la phase
d’examen du dossier achevée,
les accusés seront traduits en
justice. L'attentat terroriste le
plus meurtrier depuis 20 ans
ayant visé la Russie a eu lieu en
périphérie de Moscou, dans la
salle de concert du Crocus City
Hall, coûtant la vie à 145 per-
sonnes, le 22 mars 2024. Des
hommes armés ont ouvert le
feu dans la salle de concert,
avant de mettre le feu à la salle
elle-même. Les autorités russes
avaient notamment déclaré
que l'attaque, commise par des
ressortissants tadjiks, avait été

préparée par l'organisation ter-
roriste État islamique au Khora-
san (ISIS-K). Le directeur du FSB
russe, Alexandre Bortnikov,
avait également indiqué que le
renseignement militaire ukrai-
nien était directement impli-
qué dans cet attentat.             R.I 

RÉPUBLIQUE BOLIVARIENNE DU VENEZUELA
Caracas nie tout lien 

entre le gang et les  migrants 
de retour au pays

Le ministre vénézuélien de l'Intérieur, Diosdado Cabello, a rejeté les
allégations américaines selon lesquelles les migrants vénézuéliens
de retour au pays seraient liés au groupe criminel désormais dissous

Tren de Aragua.  "Nous n'avons reçu aucune information concernant une
seule personne liée au Tren de Aragua", a déclaré Cabello à la radio
nationale du Venezuela.  Les États-Unis expulsent des immigrants, y
compris des Vénézuéliens. L'administration du président américain
Donald Trump a déclaré que la plupart des Vénézuéliens expulsés
étaient membres du Tren de Aragua.  Cabello a également cité un rap-
port du New York Times, qui n'a trouvé aucune preuve reliant les Véné-
zuéliens expulsés au gang, ajoutant que le Tren de Aragua avait déjà été
démantelé par les forces de sécurité vénézuéliennes.  Cabello a égale-
ment noté que des agents d'immigration vénézuéliens sont en poste au
Mexique, aidant l'ambassade du Venezuela dans les cas de ressortissants
cherchant à rentrer chez eux. R.I 
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Le Comité russe
d'enquête a révélé
qu’au moins 167

civils y ont été
victimes des crimes
de guerre commis
par le  régime de

Kiev depuis 2022.

Parmi plusieurs incidents
rapportés par cette ins-
tance russe, il est indiqué

que dans  le district de Soudja
« un habitant qui circulait à
vélo a été tué dans la rue par
un officier ukrainien en août
2024 dans le village de Zaole-
chenka », «un officier russe a
été torturé puis assassiné par
des commandos ukrainiens le

21 août 2024 à Kazatchia Lok-
nia », et « un civil a été abattu
par des tirs dans le dos alors

qu'il se rendait à l'épicerie le 7
août dernier dans la même
localité » et aussi  selon la

même source  « une femme a
péri suite au tir d'obus sur sa
maison à Soudja » rapportent
des médias russes. 
Au total,  il est indiqué que

« 736 affaires pénales ont été
ouvertes. 46 militaires ukrai-
niens ont déjà été condamnés
à de longues peines de 
prison ». 
Le travail pour élucider

toutes les circonstances de ces
crimes « se poursuivra jusqu'à
ce que toutes les personnes
impliquées soient amenées à
répondre pénalement de leurs
actes », a souligné la porte-
parole du Comité d'enquête,
indiquant que  « des affaires
concernant 92 militaires de
Kiev sont en cours d'examen
par le tribunal et 58 militaires
font l'objet d'une enquête ».

R.I  

EN RAISON DE  L’INSÉCURITÉ 
AU PÉROU
Le Parlement
démet le ministre
de l'Intérieur
Le Parlement péruvien a démis deses fonctions le ministre de l'Inté-
rieur Juan José Santivanez, alors qu'il
faisait face à une vague de pressions
liée au manque de résultats dans la
lutte contre le crime organisé. Avec 79
voix pour, 11 contre et 20 abstentions,
le Parlement a déclenché la démission
du ministre "pour sa responsabilité
politique et son incapacité à faire face
à la vague d'insécurité à laquelle le
pays est confronté", selon la motion
votée en séance publique. Soixante-six
bulletins de vote étaient nécessaires
pour le démettre de ses fonctions. Cet
épilogue met un terme à une semaine
tendue, débutée dimanche avec l'as-
sassinat d'un chanteur de cumbia
réputé, Paul Flores. Son groupe, Armo-
nia 10, avait refusé de verser de l'ar-
gent à des criminels malgré des
menaces de mort.A la suite de cet
assassinat, le gouvernement a déclaré
l'état d'urgence à Lima pour un mois,
permettant à l'armée de soutenir la
police dans ses opérations contre le
crime organisé. Le vote a eu lieu
quelques heures avant une marche de
protestation à Lima pour demander au
gouvernement de sévir contre l'extor-
sion et les meurtres. Au cours des trois
premiers mois de l'année, 459 homi-
cides liés à la criminalité ont été enre-
gistrés au Pérou, selon le Système
informatique national des décès. Selon
la presse péruvienne, il s'agit du chiffre
le plus élevé des deux dernières
décennies. La présidente Dina Boluar-
te a jusqu'à 72 heures pour nommer
son successeur.M. Santivanez était en
poste depuis 10 mois. Le Pérou, qui
organisera des élections générales en
avril 2026, connaît un climat d'insécu-
rité croissant, notamment depuis la
mi-2024 et l'assassinat par des extor-
queurs d'au moins cinq chauffeurs.

R.I  

ÉQUATEUR
Le bilan de
l'effondrement
d'un pont monte 
à quatre morts
Au moins quatre personnes sont

mortes dans l'effondrement en
Équateur d'un pont suspendu long de
200 mètres, selon un nouveau bilan
communiqué  par le secrétariat à la
Gestion des risques. L'accident s'est
produit mercredi au niveau de Daule,
petit village rural du sud-ouest du
pays, au-dessus de la rivière Magro,
alors que circulaient quatre semi-
remorques, un fourgon et deux motos.
"Quatre corps sans vie de personnes
disparues ont été récupérés", a indi-
qué le secrétariat, précisant qu'un
autre individu restait introuvable. "Les
équipes de recherche et de secours
continuent les opérations", de même
source. En matinée, l'autorité avait fait
état de trois morts, deux disparus et
cinq blessés dans un état stable.
"D'après les premières constatations, il
y a eu une surcharge sur le pont", avait
expliqué la gouverneure de la provin-
ce de Guayas, Marcela Aguiaga, rapi-
dement après le désastre. Le pont a
cédé alors que l'Equateur traverse une
intense saison des pluies. Au moins 20
personnes sont mortes et 45 ponts ont
été endommagés dans des inonda-
tions et glissements de terrains causés
par des pluies torrentielles, d'après le
secrétariat à la Gestion des risques.

LE COMITÉ RUSSE D’ENQUÊTE

« De nouvelles preuves des crimes 
de l'armée ukrainienne dans la région

de Koursk »
Ph
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Un traitement à base de cellules
souches humaines a permis d'amé-
liorer la fonction motrice de deux

patients sur quatre souffrant d'une lésion
de la moelle épinière dans le cadre de la
première recherche clinique de ce type,
selon des scientifiques japonais. Il n'existe
actuellement aucun traitement efficace
contre la paralysie causée par des lésions
graves de la moelle épinière, qui affectent

plus de 150.000 patients rien qu'au Japon,
avec 5.000 nouveaux cas chaque année.
Ainsi, les chercheurs de l'université Keio, à
Tokyo, mènent des recherches en utilisant
des cellules souches pluripotentes
induites (iPS). Les cellules iPS, créées à par-
tir de cellules adultes, sont reprogram-
mées de manière génétique pour se multi-
plier en n'importe quel genre cellulaire,
selon le lieu du corps où elles sont ensuite
transplantées. L'université japonaise a
déclaré vendredi que la fonction motrice
de deux patients s'était améliorée après
une transplantation de deux millions de
cellules iPS dans la moelle épinière."Nous
avons pu obtenir des résultats pour le pre-
mier traitement de la moelle épinière au
monde à l'aide d'iPS", a affirmé Hideyuki
Okano, professeur de Keio à la tête de la
recherche clinique, auprès de la chaîne
publique NHK. L'objectif principal de cette

étude clinique était avant tout de confir-
mer la sûreté de cette méthode de traite-
ment. Aucun effet indésirable grave n'a
été observé dans les quatre cas après un
an de suivi, a précisé l'université Keio. L'un
des deux patients transplanté, un homme
âgé blessé lors d'un accident, est désor-
mais capable de se tenir debout sans sou-
tien et s'entraîne à marcher, selon la
même source. Le professeur Okano a indi-
qué que son équipe espérait passer à un
essai clinique, qui constituerait une étape
importante vers la mise à disposition du
traitement aux patients.  D'autres
recherches cliniques utilisant ce type de
cellules iPS ont déjà été lancées sur
diverses pathologies, comme la maladie
de Parkinson et la dégénérescence macu-
laire liée à l'âge (DMLA), une maladie ocu-
laire.

R.I

JAPON
Des  scientifiques obtiennent des progrès 

dans le traitement de la paralysie

La République
tchèque a rétabli les
contrôles aux fron-

tières avec la Slovaquie
voisine en réponse à une
épidémie de fièvre aph-
teuse (FA) hautement
contagieuse parmi les
bovins de trois fermes slo-
vaques. Selon le ministre
tchèque de l'Agriculture,
Marek Vyborny, des
contrôles frontaliers
exceptionnels ont été
rétablis aux postes-fron-
tières slovaques, en
accord avec la police
tchèque et le ministre de
l'Intérieur, Vit Rakusan. La
police et les inspecteurs
vétérinaires appliquent
actuellement l'interdiction
d'importation de bétail en
provenance des régions
touchées à quatre princi-
paux postes-frontières

avec la Slovaquie, a-t-il
précisé. Vyborny a égale-
ment contacté les diri-
geants des principaux syn-
dicats et associations agri-
coles, exhortant leurs
membres à adhérer aux
mesures d'urgence et aux
protocoles de biosécurité
stricts.  « J'appelle une fois
de plus tous les agricul-
teurs à ne pas sous-esti-
mer les mesures de pro-
tection nécessaires pour
leur bétail, notamment
l'hygiène, la désinfection
et une interdiction stricte
d'entrée non autorisée
dans leurs installations », a
déclaré le ministre sur la
plateforme de médias
sociaux X.  Plus tôt ce
mois-ci, la République
tchèque a interdit le trans-
port d'animaux sensibles
en provenance de Hongrie

et de Slovaquie en raison
d'épidémies de fièvre aph-
teuse. Cette interdiction a
été levée il y a quelques
jours seulement.  La fièvre
aphteuse touche principa-
lement les animaux à
onglons tels que les
bovins, les porcs, les mou-
tons et les chèvres. Les
symptômes comprennent
fièvre, perte d'appétit, sali-
vation excessive et
cloques sur la bouche et
les pieds.  Selon l'Adminis-
tration vétérinaire d'État
de la République tchèque,
outre l'activité humaine,
les animaux sauvages,
notamment les sangliers,
peuvent également être
vecteurs de la maladie. Le
virus se transmet principa-
lement par inhalation et
par contact direct entre
animaux. R.I

CORÉE DU SUD
Deux pompiers
meurent dans un
feu de forêt
Deux pompiers sont morts en luttant

contre un feu de forêt en Corée du
Sud, tandis que deux personnes ont été
portées disparues, ont annoncé hier,  les
autorités. Cet incendie, qui s'est déclaré
vendredi après-midi près de la ville de
Sancheong, a entraîné la mobilisation
d'effectifs supérieurs à 300 personnes et
de 20 hélicoptères, a indiqué le ministère
de l'Intérieur. "Deux pompiers ont été
retrouvés morts et deux individus sont
toujours portés disparus", a indiqué un
responsable de l'agence nationale de
lutte contre les incendies. Plus de 200
habitants de 15 villages ont dû par
ailleurs évacuer face à l'avancée des
flammes, selon les autorités. Sancheong
se trouve à environ 250 km au sud-est de
la capitale Séoul. D'autres incendies se
sont déclarés dans le centre et le sud du
pays, selon l'office de gestion des forêts
du pays qui a émis une alerte incendie
du plus haut niveau dans 12 zones. Le
président par intérim, Choi Sang-mok, a
appelé l'ensemble des administrations et
agences compétentes "à mobiliser tous
leurs moyens et personnels afin
d'éteindre rapidement" cet incendie.Les
incendies qui se multiplient à travers la
planète sont associés à divers phéno-
mènes anticipés par les scientifiques en
raison du réchauffement climatique.
L'augmentation de la température, la
multiplication des canicules et la baisse
des précipitations par endroit consti-
tuent une combinaison qui favorise le
développement des feux.

R.I 
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Le ministre de la Culture et des
Arts, M. Zouhir Ballalou, a
présidé, jeudi soir à Alger,

l'ouverture officielle de la 14e
édition du Festival culturel

national de la chanson
chaâbie (20-23 mars),

organisée en hommage à la
mémoire du maitre de la

chanson chaâbie, El Hadj
M'Hamed El Anka. 

D ans son allocution d'ouverture au
Palais de la Culture Moufdi Zakaria,
M. Ballalou a mis en avant "le rôle

de ce festival dans la préservation de ce
legs culturel", étant, dit-il, "l'un des événe-
ments artistiques phares que le ministère
de la Culture et des Arts veille à parrainer,
vu son rôle central dans la mise en valeur
de l'un des éléments essentiels du patri-
moine culturel immatériel algérien". "La
chanson chaâbie a toujours été une expres-
sion sincère de l'existence du peuple, qui
porte à travers ses mélodies et ses paroles
l'écho de la vie, traduisant ainsi la sagesse,
la résistance, les joies et les peines. Des
poèmes de Sidi Lakhdar Benkhelouf qui
perpétuent les hauts faits de la nation, aux
œuvres de d'El Hadj M'Hamed El Anka ou
encore Dahmane El Harrachi qui reflètent
les problèmes et les rêves de la société, cet
art a su conserver son authenticité se régé-
nérant à travers les générations qui le por-
tent, affirmant ainsi son statut de pilier fon-
damental de notre identité culturelle", a
rappelé le ministre. 
Ce festival a pour vocation de "déceler

les nouveaux talents qui porteront la flam-
me de ce genre musical, en exploitant sa
capacité de s'adapter aux divers genres
musicaux modernes, comme l'avaient fait
les grands maîtres du Chaâbi, dont Mah-
boub Bati, Boujemaâ El Ankis et El Hachemi
Guerouabi, qui ont apporté leur touche
sans altérer son identité enracinée dans

l'existence populaire", a-t-il poursuivi. Pour
sa part, le Commissaire du festival, Abdel-
kader Bendamèche, a mis en relief le rôle
de ce festival -destiné essentiellement aux
jeunes- "en matière de formation artistique
en vue de découvrir les talents nécessitant
un encadrement". Dans ce cadre, il a rappe-
lé "les ateliers de formation récemment
organisés au profit des candidats de cette
édition sous la supervision de professeurs
spécialisés dans le domaine", la formation
étant "un enjeu majeur pour la préserva-
tion et la protection de ce genre musical
algérien authentique". 
En présence d'un public passionné de la

chanson Chaâbie, cette soirée d'ouverture
a été animée par un orchestre dirigé par El
Hadi El Anka, qui a d'abord interprété la
chanson de Hadj M'hamed El Anka "Al
Hamdou Lillah ma bkach isti'mar fi bladna",
suivi d'un passage du jeune artiste Lounissi
Mohamed Yacine d'Aïn Defla, l'un des lau-
réats de la 13e édition du festival, qui a
interprété une sélection des chansons les
plus célèbres du style Chaâbi. Au total, 17
voix de différentes wilayas sont en lice pour
cette 14e édition, dont la première journée

a vu passer sur scène les candidats Kourak
Mohamed Amine (Tiaret), Chaâbane Mus-
tepha (Béjaïa), Benmessaï Sarah (Blida),
Lamini Mohamed Merouane (Alger) et Bel-
kessiah Mohamed Amine (Mostaganem),
qui ont été distingués à cette occasion
pour les encourager à poursuivre leur par-
cours créatif dans ce style musical (Chaâbi).
Le jury de la 14e édition de ce Festival cul-
turel, organisé sous le patronage du minis-
tère de la Culture et des Arts, est composé
de Zerrouk Mokdad (président), Sid Ali
Driss (membre), Nacer Mokdad (membre),
Mustapha Bouafia (membre) et Khaled
Chehlal (membre). 
La cérémonie d'ouverture a également

été marquée par la projection d'un film
documentaire retraçant le parcours et la
vie du doyen de la chanson Chaâbi, Hadj
M'hamed El Anka (1907-1978), outre la pré-
sentation d'un enregistrement vidéo sur
journées de formation dont ont bénéficié
les candidats de cette édition. Créé en
2006, le Festival culturel national de la
chanson Chaâbie vise à préserver ce genre
de musique populaire en assurant la forma-
tion de jeunes talents. 

OUARGLA
Baisser de rideau
du festival
culturel local 
de l’Inchad 
L a 12e édition du Festival culturel

local de l’Inchad s’est clôturée
jeudi soir à la maison de culture
Moufdi Zakaria d’Ouargla, avec la
remise des prix aux lauréats, en pré-
sence d’un public nombreux. La
troupe Balabel El-Afaq de la wilaya
d’El Oued a remporté le premier
prix de la catégorie de l’Inchad, tan-
dis que la troupe El-Houda de la
wilaya d’El-Meghaïer s’est distin-
guée dans la catégorie du Madih
religieux traditionnel. Dans la caté-
gorie de l'Inchad féminin, c’est la
troupe El-Anamil Adhahabia de la
wilaya d’El-Meniaa qui a décroché la
première place. Par ailleurs, Issa
Boukhris de la commune de N’gous-
sa (wilaya d’Ouargla) et Khalil Soud
de la wilaya de Touggourt ont par-
tagé la première place du prix de
l’Inchad individuel pour la catégorie
des moins de 13 ans. Les troupes
ayant remporté la première place
de cette édition participeront au
Festival international de l’Inchad,
prévu cette année dans la wilaya de
Constantine, selon les organisa-
teurs. Elles bénéficieront également
de formations dans le domaine de
l’Inchad, a-t-on ajouté. Lors de la
cérémonie de clôture de cette 12e
édition organisée du 15 au 20 mars
avec la participation d’une vingtai-
ne de troupes et de mounchidine
représentant six wilayas, le public a
pu apprécier des performances
musicales interprétées par la troupe
El-Ichraq de Metlili (Ghardaïa), ainsi
que par les mounchidine Zakaria
Mammeri et Zinelabidine Mech, qui
ont captivé l’audience dans une
salle comble. A cette occasion, le
commissaire du Festival, Ali Tar-
moun a souligné que cette édition a
été marquée par le haut niveau des
participants, encadrés par le prési-
dent du jury, l’expert musical Ader-
raouf Amoura. 

POUR SON « ÉNORME
CONTRIBUTION À L’INDUSTRIE
CINÉMATOGRAPHIQUE »
Tom Cruise va
recevoir la plus
haute distinction
de la British Film
Institute
L ’acteur de 62 ans est distingué

pour son « énorme contribution
à l’industrie cinématographique bri-
tannique ».  Tom Cruise, l’acteur
adoré du cinéma britannique. Jeudi
20 mars, le British Film Institue (BFI)
a annoncé qu’il récompensera l’ac-
teur de 62 ans d’un titre honori-
fique pour l’ensemble de sa carrière,
la plus haute distinction décernée
par la principale organisation bri-
tannique pour le cinéma. Le British
Film Institue, un établissement
public établi par charte royale ayant
pour but d’encourager le dévelop-
pement du 7e art au Royaume-Uni,
salue « l’énorme contribution de
Tom Cruise à l’industrie cinémato-
graphique britannique en tant que
producteur intimement impliqué
dans chaque partie du processus de
réalisation du film ». L’acteur se voit
décerner ce titre honorifique, après
de nombreuses scènes tournées à
Londres, Birmingham et dans les
régions de North Yorkshire, Lave
District ou encore Peak District.

TÉBESSA 
Vers l’inscription du patrimoine archéologique
de la wilaya sur la liste indicative du patrimoine

mondial en Algérie
L e ministère de la Culture

et des Arts a engagé un
large processus pour

l'inscription de plusieurs sites
archéologiques dans diffé-
rentes wilayas, dont Tébessa,
sur la liste indicative du patri-
moine mondial en Algérie, a
affirmé jeudi M . Salah Amokra-
ne cadre de ce ministère.  M.
Salah Amokrane, chargé
d’études et de synthèse, a sou-
ligné, au cours d’un atelier par-
ticipatif dédié à cette question,
organisé au siège de l’Assem-
blée populaire de wilaya (APW),
que le ministère de la Culture et
des Arts entend " saisir l’oppor-
tunité de l’opération d'actuali-
sation de la liste indicative du
patrimoine mondial en Algérie
pour y inclure de nouveaux
sites, y compris le patrimoine
archéologique de Tébessa,
comme recommandé par
l’UNESCO ". Le même respon-

sable a ajouté que l'organisa-
tion de cet atelier participatif "
constitue un premier pas sur le
chemin de l’intégration du
patrimoine de la ville de Tébes-
sa et ses monuments archéolo-
giques dans la liste indicative
du patrimoine mondial en
Algérie ", a-t-il ajouté. Le chef-
lieu de cette wilaya " se singula-
rise par la présence de sites
archéologiques à l’intérieur du
périmètre urbain, nécessitant
d’être valorisés et promus ".  De
son côté, le wali de Tébessa, M.
Ahmed Belhaddad, a rappelé
que la wilaya compte 24 sites
archéologiques et six monu-
ments archéologiques, en l’oc-
currence la muraille Byzantine,
l'Arc de triomphe de Caracalla,
le temple de Minerve, le
théâtre, la basilique Sainte -
Crispine et le temple Romain,
au niveau national, en plus de
plusieurs sites non classés et

d'autres qui restent à découvrir.
Il a indiqué que des efforts
étaient actuellement déployés
pour l’inscription de ces monu-
ments sur la liste indicative du
patrimoine mondial en l'Algé-
rie, ce qui permettrait, selon lui,
de " préserver l'identité cultu-
relle de la wilaya qui a connu,
depuis la préhistoire, plusieurs
civilisations à savoir Romaine et
Byzantine, outre les Vandales et
autres ", ainsi que de " relancer
le mouvement touristique, cul-
turel et économique en attirant
des touristes étrangers ". Le
directeur de wilaya de la cultu-
re et des arts, Djamel-Eddine
Abadi, a indiqué, pour sa part,
que l'organisation de cet atelier
participatif sera sanctionné par
un ensemble de recommanda-
tions et à l'élaboration d'un
plan d'action pour définir les
objectifs qui permettront l'ins-
cription de ces monuments sur

la liste du patrimoine mondial
en Algérie. Il a ajouté que l’ate-
lier sera suivi d'une série de
réunions consultatives et d'ate-
liers techniques qui regroupe-
ront tous les parties concernées
et des spécialistes du domaine
pour renforcer et étayer le dos-
sier technique devant être sou-
mis aux autorités compétentes.
La rencontre a donné lieu à des
communications consacrées au
patrimoine archéologique de la
ville de Tébessa, à la présenta-
tion, par l’Office national de
gestion et d’exploitation des
biens culturels protégés d’un
plan de protection du patrimoi-
ne, et à un débat autour des
moyens de développer le tou-
risme culturel en mettant en
relief le rôle des autorités
locales et des habitants de la
wilaya dans l’effort de préserva-
tion des sites et monuments
archéologiques.

FESTIVAL CULTUREL NATIONAL DE LA CHANSON CHAÂBIE 

La 14e édition s’ouvre en
hommage au maître El Hadj

M'Hamed El Anka
Ph
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Les courses  Les courses  
directdirecteenn

Les douze coursiers de 4 ans et plus de
race arabe sont de retour ce dimanche à
l'hippodrome de Barika dans le prix Mou-
rad retenu en la circonstance pour servir
de cadre au pari tiercé, quarté et quinté. Il
faut se rendre à l'évidence que nous
sommes en présence d'une épreuve à
caractère assez particulière avec, d'une
part, quelques coursiers qui se comptent
sur le bout des doigts. Sur les douze enga-
gés qui possèdent à leur actif quelques
accessits dont les plus probants d'entre
eux restent  le mâle de 8 ans  Fadhl El
Mesk et la femelle alezan Bothour, quant
aux autres qui ont réalisé épisodique-
ment une bonne performance la jument
Tandja, pilotée par le fameux jockey O.
Chebbah ainsi la femelle Femina qui a été
déjà confrontée à des coursiers plus supé-
rieurs à ceux du jour. Pour le reste des
chevaux, la plupart n'ont pas réalisé de
grandes performances au cours de leurs
dernières tentatives et certains ne se sont
jamais placés dans une épreuve à carac-
tère, rendant le pronostic des plus aléa-
toires  mais attention, cette catégorie de
chevaux nous a toujours donné des arri-
vées à surprises. Pour rappel, cette épreu-
ve est réservée aux chevaux de 4 ans et
plus n'ayant pas totalisé une somme de
126.000 DA en gains et places depuis le
1er octobre 2024 sur une distance de
1300m.

LES PARTANTS AU CRIBLE

1. ANISSA DU PAON. Rien de pro-
bant pour cette femelles de 5 ans.

2. TF DAHBIA. Cette femelle alezan
de 5 ans longtemps absente mais elle
est bien pilotée par son jockey fétiche
H. Raache qui est le seul jockey à
gagner avec elle sur 1200m.

3. CANDISIA. sa tâche ne sera pas
facile dans ce lot.

4. TANDJA. Cette protégée de la mai-
son Lamici a les moyens de venir par-
ticiper à l’arrivée.

5. JAMILDA. Cette coursière de 5 ans,
vu le lot de chevaux elle peut créer la
surprise par l'efficacité de son jockey
du jour Mustapha Guehiouche.

6. BOTHOUR. Cette protégée de l'ef-
ficace entraîneur Belhadj facilement
une place lui est réservée.

7. LEILA-AL-NASR. Au-dessous du
lot.

8. NEDJM LIL. Aléatoire.

9. FADHL EL MESK. C'est le premier

favori de cette épreuve.

10. EL MORDJENE. Il semble que la
condition de la course du jour va
mettre ce cheval de 8 ans sur le
podium.

11. MAGDALENA. Elle reste compéti-
tive durant ce meeting et même le

précédent, elle pourra facilement
obtenir un accessit parmi  ce lot.

12. FEMINA. Facilement, cette femel-
le alezan de 8 ans aura une belle
place parmi les gagnants de cette
course?

MON PRONOSTIC
9. FADHL EL MESK- 6. BOTHOUR - 4. TANDJA - 

12. FEMINA- 11. MAGDALENA

LES CHANCES
2. TF. DAHBIA - 5. JAMILDA

Fadhl El Mesk, en pôle position

DANS LE CREUX DE L’OREILLE

HIPPODROME  GUIRRI AISSA BENSAKER - BARIKA
DIMANCHE 23 MARS 2025  - PRIX : MOURAD - PS.AR. NEE

DISTANCE :  1 300 M - DOTATION : 350 000 DA - DÉPART : 15H00
TIERCÉ -  QUARTÉ - QUINTÉ 

PROPRIÉTAIRE N° CHEVAUX JOCKEYS PDS CDS ENTRAÎNEURS
M. SELLAMI 1 ANISSA DU PAON (0) M. AZZOUZ 56 10 PROPRIÉTAIRE
A. HACENE 2 TF. DAHBIA H. RAACHE 56 4 AT. FERHAT
AN. GRAOUI 3 CANDISIA I. GRAOUI 55 6 PROPRIÉTAIRE
AI. LAMICI 4 TANDJA O. CHEBBAH 55 12 PROPRIÉTAIRE
SK. GUIRI 5 JAMILDA MS. GUEHIOUCHE 54 11 PROPRIÉTAIRE

BR. MESSAOUI 6 BOTHOUR SH. BENYETTOU 54 3 Y. BELHADJ
HL. MESSAOUI 7 LEILA -AL-NASR AB. SID 54 9 PROPRIÉTAIRE
SK. GUIRI 8 NEDJM LIL A. BENZERGA 54 1 PROPRIÉTAIRE

H. BOURENANE 9 FADHL EL MESK AB. ATTALLAH 54 7 PROPRIÉTAIRE
M. LAMICI 10 EL MORDJENE A. HAMIDI 54 5 PROPRIÉTAIRE
T. KHESSAM 11 MAGDALENA JJ:AB. AIDA 53 8 PROPRIÉTAIRE
R. BOURMEL 12 FEMINA JJ:R. DJAIET 51,5 2 PROPRIÉTAIRE
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L e centre hospi-
talo-universitai-
re CHU Dr Ben-

badis de Constantine
a bénéficié d’une
enveloppe financière
de près de 1,4 mil-
liard Da destinée à la
mise à niveau de plu-
sieurs services, a-t-on
appris jeudi de la cel-
lule de communica-
tion de la wilaya. Le
budget a été dégagé
pour la réalisation de
24 opérations d’amé-
nagement des ser-

vices du CHU de
Constantine en vue
d’améliorer la qualité
des soins et d’accueil
des malades, a préci-
sé la même source
qui a rappelé l’impor-
tance de cette struc-
ture qui prend en
charge également
des cas de plusieurs
wilayas de l’Est du
pays. Il s’agit notam-
ment, a ajouté la
même source de la
réalisation d’une
extension pour le ser-

vice de radiologie, la
mise à niveau de plu-
sieurs salles d’opéra-
tion et du service de
réanimation en plus
de la réhabilitation
du service de neuro-
chirurgie. Selon la
même source, il sera
procédé dans ce
cadre à la réalisation
d’une vaste opération
de réparation de
l’étanchéité à travers

les différents services
et pavillons de cet
établissement hospi-
talier fort de1.459 lits.
Un budget a été éga-
lement alloué pour le
renforcement de
cette structure hospi-
talière en matière
d’équipements médi-
caux pour un
meilleur service
public, a-t-on fait
savoir.
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«La France doit regarder en face toutes les
facettes de la guerre coloniale. Il faut cre-
ver les abcès qui gangrènent notre vie poli-
tique depuis trop longtemps»

Christophe Lafaye, historien français M
I
S
E

POINGSAUX

Plus de 4 500 décès dus au Covid-19 dans le monde
en quatre semaines 

P lus de 147.000 per-
sonnes ont été infec-
tées par le coronavirus

et plus de 4.500 malades sont
décédés dans le monde du 6
janvier au 2 février 2025, ont
rapporté des médias citant un
bulletin de l'Organisation
mondiale de la santé (OMS).
Selon le bulletin de l'OMS, le
nombre de nouveaux cas a
diminué de 16% et le nombre
de décès a augmenté de 28%
par rapport aux quatre
semaines précédentes. L'OMS
a indiqué que l'Europe a enre-
gistré 52% d'infections en
moins et 23% de décès en

moins. Dans le même temps,
dans les pays américains, ces
chiffres ont augmenté de
100% et de 42% respective-
ment. Les statistiques ne reflè-
tent pourtant pas pleinement
la situation réelle dans le
monde en raison d'une dimi-
nution de l'intensité du dépis-
tage et du séquençage géno-
mique, a relevé l'OMS. Les
Etats-Unis ont enregistré le
plus grand nombre de décès
en quatre semaines avec 3739
cas. Ils sont suivis du Brésil
(233), la Suède (165), la Russie
(121) et la Grèce (98).

Démantèlement
d'un réseau
criminel de trafic 
de migrants à Aïn
Témouchent
L es services de la Sûreté de

wilaya d'Aïn Témouchent ont
démantelé un réseau criminel spé-
cialisé dans le trafic de migrants
via des traversées maritimes clan-
destines et ont arrêté six individus,
a-t-on appris, mercredi, auprès de
la sûreté de wilaya. L'opération a
été menée, suite à une informa-
tion reçue par l'équipe de lutte
contre le trafic de migrants et la
traite des êtres humains, rattachée
à la brigade de police judiciaire de
la wilaya. Celle-ci faisait état de
personnes en train de préparer
une opération de migration clan-
destine depuis l'une des plages de
la wilaya d'Aïn Témouchent. Une
stratégie bien élaborée a permis
d'empêcher la tentative de migra-
tion illégale et de mettre hors
d'état de nuire les membres du
réseau criminel qui étaient au
nombre de six, a souligné le servi-
ce de communication et des rela-
tions publiques. L'opération a per-
mis aussi la saisie d'un zodiac
équipé d'un moteur, des pagaies
ainsi qu'un réservoir en plastique
utilisé pour le carburant, a indiqué
la même source. Après avoir
accompli toutes les démarches
légales, les personnes arrêtées ont
été présentées devant les autori-
tés judiciaires compétentes,
indique-t-on. 

EXPRESS- HISTORIQUE

Saisie de près de 4 kg de kif traité et plus de 13390 comprimés psychotropes à Tlemcen

L es services de la sûreté de la daira de
Hennaya (Tlemcen) ont saisi 3,882 kg
de kif traité, une quantité de cocaïneet 13 393 comprimés psychotropes, et ontarrêté trois personnes, a -t-on indiqué same-di dans un communiqué de la cellule decommunication de la sûreté de wilaya.L'opération a été menée sur la base d'infor-mations faisant état d'activités suspectesmenées par un groupe criminel organiséspécialisé dans le trafic de drogues et desubstances psychotropes dans le centre-ville de Hennaya, a précisé la même source.L'enquête a permis l'arrestation de trois individus en possession de la quantité mentionnée de kiftraité, de comprimés de psychotropes, de plus de 2 grammes de cocaïne et d'une somme d'ar-gent s'élevant à 15.500 DA. Les trois personnes arrêtées ont été présentées devant le procureurde la République près le tribunal de Remchi pour "détention, stockage, trafic, transport et ventede drogues (kif traité), de substances psychotropes et de drogues dures (cocaïne) de manière illé-gale au sein d'un groupe criminel organisé", selon le communiqué. 

Près de 1,4 milliard DA pour l’aménagement
de plusieurs services du CHU Dr. Benbadis

(Constantine)

Près de 2 tonnes de
produits impropres
à la consommation
saisies à Tizi-Ouzou
depuis le début du
Ramadhan

U ne quantité totale de
plus de 1,9 tonne de pro-

duits alimentaires et de 217,7
litres de boissons, impropre à
la consommation, a été saisie
dans la wilaya de Tizi-Ouzou
durant la première quinzaine
du mois de Ramadhan, a-t-on
appris, jeudi auprès de la
direction locale du commerce
et de la promotion des expor-
tations. Selon la même sour-
ce, les agents de contrôle de
la direction du commerce ont
effectué durant la période
indiquée un total de 3.150
interventions dont 1.519 ont
concerné le contrôle de la
qualité et la lutte contre la
fraude. Ces interventions ont
permis de constater 139
infractions et d'établir 136
procès-verbaux, et conduit à
la saisie de plus de 1,9 tonne
de produits alimentaires et de
217,7 litres de boissons
impropres à la consomma-
tion. La valeur de la marchan-
dise saisie, dont des produits
carnés, laitiers, jus et autres, a
été évaluée à près de 506.000
DA, a-t-on noté. Lors de ces
contrôles de la qualité, 32
échantillons ont été prélevés
sur différents produits et sou-
mis à analyse, dont 5 se sont
révélés conformes aux
normes, 2 non conformes,
alors que 21 sont toujours en
cours d'analyse, a-t-on ajouté,
soulignant que les principales
infractions concernent le non-
respect des conditions d'hy-
giène et des normes de sécu-
rité et de l’autocontrôle ainsi
que la vente de produits
impropres à la consomma-
tion. S’agissant du contrôle
des pratiques commerciales,
les agents de la direction du
commerce ont réalisé 1.631
interventions ayant permis de
relever 148 infractions, d’éta-
blir 147 procès- verbaux et de
procéder à la fermeture de 31
commerces, selon le même
bilan. Les infractions consta-
tées dans ce domaine concer-
nent principalement l'utilisa-
tion de registres de commer-
ce anciens (non renouvelés)
ou l’absence de ce même
document et le défaut d'affi-
chage des prix. Skikda : saisie de 2 pistolets de fabrication

artisanale et arrestation d’un repris de justice

L es éléments de la sûreté urbaine extérieure de Salah Bouchaour, dans la wilaya de
Skikda, ont saisi deux pistolets de fabrication artisanale et deux cartouches et ont
arrêté un suspect repris de justice, a indiqué samedi la cellule de communication

de la sûreté de wilaya. L’opération a été menée par la brigade de police judicaire de
Salah Bouchaour en coordination avec le parquet compétent près le tribunal d’El Har-
rouch suite à des informations relatives à la possession d’armes à feu par une personne,
selon la même source qui a ajouté que les investigations lancées ont permis d’identifier
et d’arrêter le suspect et de saisir deux pistolets et deux cartouches. Un dossier pénal
pour " commerce d’armes et de munitions de catégorie 4 sans autorisation de l’autorité
légalement habilitée " a été constitué à l’encontre du mis en cause qui a été présenté
devant le parquet compétent près le tribunal d’El Harrouch et placé sous mandat de
dépôt.



Les détenus
peuvent
communiquer par
vidéoconférence
avec leurs
familles 

Une rencontre de sensibili-
sation sur l’importance

d'évoluer dans un environ-
nement propre et sain,

imprégnée de concepts de
respect et de protection de

l’environnement, a été orga-
nisée au profit des enfants
de la lune, à l’initiative de

l'Agence nationale des
déchets (AND), en collabo-

ration avec l’association
«les collecteurs du bonheur»

d’aide aux enfants atteints
de maladies rares. 

C ette rencontre a été organisée au
siège de l'AND, en présence de la
ministre de l'Environnement et de

la Qualité de la Vie, Nadjiba Djilali, et la
Déléguée nationale à la Protection de l'en-
fance, Meriem Cherfi, et des cadres du sec-
teur. Dans une ambiance bonne enfant,
une pièce de théâtre a été présentée pour
imprégner ces jeunes patients atteints de
«xeroderma pigmentation» (XP) des
notions essentielles de la rationalisation
de la consommation, et de la valorisation
des déchets. Pédagogique et interactive,
la pièce a introduit de manière ludique les
concepts du tri des déchets, du recyclage
de (plastique, carton, aluminium, et autres
matières), détaillés avec enthousiasme et
humour. À travers un jeu de questions-
réponses animé, les enfants ont été égale-
ment encouragés à adopter l'idée de pré-
server leur environnement, maison, quar-
tier et écoles propres en respectant les
bonnes pratiques. Les jeunes patients ont
été également invités à animer un atelier
baptisé «le chef écologique» , où le chef
Nadjet Laouami a initié les enfants à cuisi-
ner de manière écologique et responsable
en recyclant des ingrédients . "L'objectif
est «d'œuvrer à accroître la sensibilisation

à la réduction du gaspillage alimentaire en
apprenant aux enfants comment réutiliser
les restes des aliments et utiliser les ingré-
dients de manière créative pour créer des
recettes délicieuses», a-t-elle déclaré. De
son côté, le représentant de l’association
«Les collectionneurs du bonheur», Mounir
Boudissa a indiqué qu' «une moyenne de
12 tonnes de différents types de bou-
chons en plastique est collectée annuelle-
ment par l’association à travers son réseau
de bénévoles qui s'étend à travers le terri-
toire national». La chargée de communi-
cation de l’association, Sarah Derriche a
ajouté que «ces bouchons sont récupérés,
triés et vendus à des entreprises spéciali-
sées dans le recyclage pour récolter des
fonds pour soutenir la cause des enfants
de la lune. Soulignant que «des conven-
tions sont également signées avec plu-
sieurs entreprises pour la récupération des
bouchons en plastique». L’association
mobilise cette action écologique et envi-
ronnementale pour aider les enfants
atteints de maladies rares et orphelines
pour l’acquisition de médicaments et
divers autres équipements nécessaires
(casque anti-UV, vêtements spéciaux) au
profit des enfants souffrant de ces patho-
logies. Notant qu’elle œuvre également à
équiper des classes d’équipements spé-

ciaux pour permettre aux enfants de la
lune d’aller à l’école. 

L. Zeggane 
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Dimanche 23 mars 2025
18 °C / 10 °C

Dohr : 12h55
Assar : 16h24
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Sobh : 05h19
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Dans la journée : Nuageux
Vent : 22 km/h
Humidité : 53 %

Dans la nuit : Nuageux
Vent : 14 km/h
Humidité : 74 %

SOUS-RIRE

PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT

Des enfants de la lune
sensibilisés par l’AND 

Retailleau, 
un ministre 

« encombrant ! »   
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SON ATTITUDE À L’ÉGARD 
DE L’ALGÉRIE EMBARRASSE

MACRON ET SON
GOUVERNEMENT 

L’ Algérie a célébré, dignement et fièrement,
le 19 mars dernier, la Fête de la Victoire
qui a consacré la fin de la colonisation

française. Un jour de 1962 historique lors duquel
le cessez-le-feu a été proclamé. Ce fût la fin de
132 ans d’une colonisation de peuplement brutale
qui a pratiqué les crimes les plus abominables sur
les autochtones. Le lourd contentieux de la coloni-
sation reste en suspens. Mais, le sort de l’Algérie
indépendante et souveraine était définitivement
scellé ! Et pourtant, 63 ans après cette indépen-
dance payée au prix du feu et du sang, les des-
cendants de l’OAS et leurs assimilés cherchent à
réinventer la pensée coloniale. Les outils ont
changé, mais le modus operandi est le même.

Les Algériens, hier assujettis dans leurs propres terres,
sont les mêmes que l’on tente d’asservir aujourd’hui à
l’étranger.  En effet, nous assistons à une recrudescence
du sentiment anti-Algériens en France depuis l’avène-
ment de la crise entre les deux pays. Si, antérieurement
à ce contexte de graves tensions, les résidents algériens
ou algéro-français n’avaient pas forcément droit au même
traitement réservé aux « Français de souche », ils sont
aujourd’hui une cible privilégiée des milieux extrémistes.
Tandis que, des membres du Gouvernement, comme
Bruno Retailleau, assument sans vergogne une politique
anti-algérienne axée sur des expulsions massives. Il y a
quelques jours, un autre « Retailleau » entre en scène.
Le ministre de la Justice, Gérald Darmanin, a, sur le pla-
teau de TF1 mardi dernier, épousé « la riposte graduée »

de son collègue. Il a même franchi un cap en ouvrant la
porte à une autre dérive. Celle de s’attaquer aux Algé-
riens, leur pourrir la vie. « Avant de toucher les gens de
la rue, nous avons à toucher les dirigeants politiques »,
a-t-il affirmé sans aucun complexe ! C’est-à-dire, livrer les
Algériens à la vindicte populaire. C’est le cas, puisque les
brimades, les provocations et les mauvais traitements
sont devenus le lot quotidien de nos ressortissants. À
l’entrée des aéroports de Paris, devant les guichets des
préfectures pour les régularisations de routine ou dans
les espaces médiatiques, les Algériens sont jetés en
pâture. Ils sont victimes de stigmatisations méthodiques.
Derrière ce racisme décomplexé, ce sont les enfants des
harkis et des idéologues anti-indépendantistes qui s’atta-
quent aux Algériens.  Ces racistes qui regrettent le passé
ignominieux de leurs aïeux. Des enfants de colons, qui
ont réduit les Algériens à la condition de sujets, classés
des citoyens de seconde-zone et réprimés chez-eux.
Mais qu’ils sachent que l’Algérie est à mille lieues du
régime de l’indigénat. L’Algérie défendra ses ressortis-
sants face à cette stigmatisation lâche et insidieuse.

Farid GuellilL’
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Halte à la stigmatisation 
des Algériens !

Deux
terroristes
étrangers

abattus par
l’ANP

ILS ONT FRANCHI NOS
FRONTIÈRES À IN GUEZZAM 

P 2
LES USA ET LA POLITIQUE

DE RÉPRESSION DES
MILITANTS PALESTINIENS

Une histoire
qui se répète
L a revue américaine The New Yorker

a publié un article de David Cole,
avocat et ancien directeur de l'American
Civil Liberties Union, dans lequel il
revient sur l’arrestation récente de Mah-
moud Khalil, militant palestinien et étu-
diant à l’Université Columbia.

Ce dernier a été interpellé par des
agents du Département de la Sécurité
intérieure des États-Unis et fait l’objet
d’une tentative d’expulsion. Cole affir-
me que cet incident s’inscrit dans une
longue tradition de répression visant les
militants palestiniens par les autorités
américaines. Il y a près de quarante ans,
huit jeunes migrants – sept Palestiniens
et l’épouse kényane de l’un d’entre eux
– avaient été arrêtés à Los Angeles par
les services de l’immigration. Parmi eux,
certains étaient étudiants, d’autres pos-
sédaient une carte de résident perma-
nent. Leur tort ? S’être engagés dans des
activités en soutien à la cause palesti-
nienne. Ils furent accusés par le gouver-
nement d’appartenir à un groupe pro-
mouvant les idéaux du communisme
mondial, une justification fondée sur
une loi de l’ère de la Guerre froide, le
McCarran-Walter Act de 1952. Cole,
alors avocat, avait rejoint l’équipe juri-
dique en charge de leur défense. Malgré
l’abrogation, en 1990, de la disposition
concernant le « communisme mondial »,
la procédure d’expulsion avait perduré,
alimentée par de nouvelles accusations
liées à un soutien matériel supposé à
des organisations qualifiées de terro-
ristes. Après deux décennies de bataille
juridique, la justice avait finalement
rejeté ces accusations, qualifiant l’affaire
de « honte pour l’État de droit ». La situa-
tion actuelle de Mahmoud Khalil semble
être une réminiscence de cette affaire
emblématique. Titulaire d’une carte de
résident permanent, il est accusé d’avoir
organisé des manifestations pro-palesti-
niennes à l’université, des activités que
le gouvernement assimile à un soutien
au terrorisme. La Maison Blanche a affir-
mé que Khalil avait « propagé des dis-
cours favorables au Hamas ». Quant à
Donald Trump, il a déclaré sur sa plate-
forme que son administration cherche-
rait à expulser toute personne impli-
quée dans des « activités pro-terroristes,
antisémites et anti-américaines ». Pour-
tant, la Constitution américaine, et
notamment son Premier Amendement,
protège le droit à la liberté d’expression,
même lorsqu’il s’agit de discours contro-
versés. La Cour suprême a, par le passé,
défendu des positions similaires,
comme le droit des néonazis à manifes-
ter ou celui du Ku Klux Klan à brûler des
croix. Ces décisions illustrent un princi-
pe fondamental : le gouvernement ne
peut réprimer une idée sous prétexte
qu’elle est jugée offensante ou inaccep-
table par une partie de la société. La
volonté de recourir à une loi exception-
nelle permettant au Secrétaire d’État
d’expulser une personne étrangère sous
prétexte que ses activités auraient des
conséquences graves sur la politique
étrangère américaine suscite également
des interrogations. Selon David Cole,
prétendre que des manifestations pro-
palestiniennes sur un campus universi-
taire pourraient avoir de telles répercus-
sions est absurde. Si tel était le cas, des
milliers d’étudiants à travers le pays
devraient alors faire face à des mesures
similaires. 

M. Seghilani
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6.4 TONNES DE PAIN JETÉES DANS LES POUBELLES
DURANT LA PREMIÈRE QUINZAINE DE RAMADHAN 

ICONE DU FOOTBALL ALGÉRIEN 

Djamel Menad
nous a quittés 
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Fadhl El Mesk,
en pôle
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Ce mal chronique
chez l’Algérien ! 

Deux causes
justes chevillées
au corps 

Ghaza saigne 

PALESTINE ET SAHARA
OCCIDENTAL

634 MARTYRS EN QUELQUES
JOURS 

À PARTIR DE L'AÏD EL-FITR 
Les Algériens doivent se débarrasser de cette mauvaise habitude qui revient chaque
Ramadhan. En dépit des appels à une consommation sage, à travers des campagnes de
sensibilisations, ce phénomène sévit. 

w Le président Tebboune présente ses condoléance 

DÉCÈS DE L'ANCIEN
INTERNATIONAL
ALGÉRIEN DE FOOTBALL
DJAMEL MENAD 
Le président 
de la République
présente 
ses condoléances 

Le président de la République, Abdel-
madjid Tebboune, a présenté ses sin-
cères condoléances et exprimé sa pro-
fonde compassion à la famille de l'ancien
joueur de la JS Kabylie et de l'équipe
nationale de football, Djamel Menad,
décédé samedi à l'âge de 64 ans. "C'est
avec une immense tristesse et une pro-
fonde affliction que le président de la
République, M. Abdelmadjid Tebboune,
a appris la douloureuse nouvelle du
décès de Djamel Menad, l'une des
légendes du football algérien. Une perte
bouleversante pour l'ensemble de la
famille sportive et footballistique algé-
rienne. Après s'être illustré en tant que
joueur de la JS Kabylie et avoir brillé au
sein de notre équipe nationale dans les
années 1980-1990, il s'apprêtait à écrire
un nouveau chapitre de gloire en tant
qu'entraîneur. Son parcours au grand
palmarès, jalonné de réalisations et de
victoires sur les scènes nationales, conti-
nentale et internationale, reste gravé
dans la mémoire de tous les supporters.
Les Algériens garderont de lui le souvenir
d'un homme à la conduite exemplaire.
En cette douloureuse épreuve, le prési-
dent de la République présente ses sin-
cères condoléances à la famille du défunt
et à l'ensemble de la famille sportive, les
assurant de sa profonde compassion et
implorant Allah Tout-Puissant, en ces
derniers jours du mois sacré de Ramad-
han, d'accorder au défunt Sa Sainte Misé-
ricorde, de l'accueillir en Son Vaste para-
dis et de prêter patience et réconfort à
ses proches. «A Allah nous appartenons
et à Lui nous retournons», lit-on dans le
message de condoléances.

R. N.
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